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DALHOUSIE, Gouverneur,
EORGE QUATRE, par la grâce de Dieu, Roi du
Royaume-Uni de l« Grande-Bretagne et d’[rlan-

de Défenseur de la Fri:—A nos tè-amés et fité es
Conseillers Législabfs de notre Province du Ba--Cana-
da, et à nos fidèles eu bien-aimés Chevaliers, Citoyens
et Bourgeois de noue dite Province, salut, Vi que
l’Assemblée de notre Parlement Provincial se, trouve
prorogée au quarorz:ème jour d'Octobre courants néan-
moins, pour certaines Causes et cousidé alinns, nous
avons jugé à propos de proroger encore icelle au ving.
cinquième jour de Novembre prochain ; de sorte que
vons ni aucun de vous, ne serez le dit quatorzième jour
d'Octobre courant tenus ni obligé: de paroître dans no-
tre Cité de Québec ; car nous voulons que vous et cha-
cun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés
À cet égard : vous commandant, et par la teneur de ces
présentes enjoignant fermement à vous et à chacun de
VOUS,e1 À tous autres intéres-és.que vous avez a paroiire
el paroissiez personnellement le dit vingt-cinquièmejour
de Novembre prochain dans notre (Cité de Québec, pour
procéder à 'EXPEDITION DES A FFAIRES.et trai-
ter, faire,agirétegpclure des et sur les cho-es qui, par la
faveur de Diedzjs eront &re ordonnées dans nome dit
Parlement Provisgial par le Conseii-commun de notre
dite Province. Entoi de quoi nous avons fait rendre
€es présentes nos Lettres patentes, ct À icelles faitappos
ser le grand sceau de notre dite Province. Témoin notre
fidèle et bien aimé GEorGE ComTE pe Danmovstre, Ba-
ron Dalhousie du Châ eau Dalhousie, Chevalier Grands
Croix du très honorable ordre militaire du Bain, Caypi-
taine-Général et Gouverneur en Chef dans et pour naire
dite Province du Bas-Cavada, &e. &c. Qc X notre
Château de Saint Louis dans notre Cité de Quétbee, dans
notre dite Province, le deuxième jour d'Octobre, Pavde
g'Ââve, mil huit cent vingt-truis, et de notre rezne le qua-
trième. D. €
Tuomas Doucrass, Greff. C. en Chancellerie.
 

 

Province du DALHOUSIE, Gouverneur,
3 rang George 1V. par la Grace de Dien, Roi

du Royaume Uni de la Grande. Bretz-
£gve et d'Irlande, défenseur de la foi.

À tous ceux qui ces présentes verruntet qui les peuvent
concerner en quelque manière que ce soit, SALUT.

PROCLAMATION.
TTENDU que par Letires Parentes sons le grand
sceau de notre dite Province du Bas-Canada, en

date de notre Chaeau St. Louis, dans nove Cié de
Québec, te trois de Juillet, dans la troisiène année de
potre rézne, NOUS AvONs commis, constitué et appoinié

Samuel Neilson Gentilbomme, (Gentleman) notre Linpri-
meur dans l’étendue de notre Province du Bas-Canada,
pour et durant notre bon plaisir, sous et en veriu des-
quelles Lettres Pailentes, depuis leur date le dit Samuel
Neilson à imprimé et publié la Gazeue de Québec.—Et
vu que par des Lettres Patentes el pareillement sous le
grand sceau de noire dite Province, datées de notre Châ-
teau St. Louis, dans notre dite Ciié de Québec, le vingi-
deuxième jour du présent mois d’Octobre, nous avons
déclaré les Lettres Patenies susdites êire nulles, comme
non avenues et «de nuleffer, et avons commis, constituéet
appointé JouN CHARLTON FI-HER, Ecr, Docteur-en-Loix,
pour être notre Imprimeur dans l’étendue de notre dite
Province en lieu et place du dit Samuel Neilson, avec
pleins pouvoirs et autorité d’exercer et de faire tous droits
€t pouvoirs appartenans au dit oftice d’imprimeur.—Eten
outre, vu que par d’autres Lettres Patentes sous le grand
sceau de notre dite Province portant pareillement date
de notre Château St. Louis, dans notre dite Ciié de Qué.
bec, le dit vingt-deuxième jour d’Octebre, nous avons
commis, constitué et appointe le dit Joun CHARLTON
FISHER, pour être Editeur de la Gazette de Québec, avec
pleins pouvoirs d’exercer et d’user chaque et tous druits
etdevoirs appartenans à l’office d’Editeur, pour avoir,
tenir, exercer et jouir des dits offices de notre Imprimeur
et Editeur de la Gazette de Québec, par lui le dit Joun
CHARLTIN FISHER, pour et durant notre bon plaisir,
SACHEZ DONC que nous le faisons à savoir à tous

nos Servileurs et Officiers de la Couronne, et par ces
présentes nous ordunnons à tous et chacun de nos dits
ServiteursetOfficiers de la Couronne quelconques, et par-
ticulièrement à tous les Shériffs de faire attention et de
se gouverner en conséquence.--<Et tous et chacun des
Shériffs, Officiers et Serviteurs de la Couronne sont spé-
cialement requis d'insérer toutes cormmunications, noti-
fications et avertissemens officiels quelconques relatifs à
leurs offices et devoirs et services de leurs dits offices,
respectivement dans la Gazette de Québec à être ainsi
imprimée par le dit Jonv CHARLTON FIsHER et par un
successeurs enoffice, duement appointés sous et en vertu-

 

 

de Lerres Patentes sous le grand sceau de notre dite
Province.---En foi de quoi nous avons fait faire ces Let-
tres Parentes et y affixer le grand scean de notre dite
Province du Bas-Canada. Téinoin, notre féal et bien
aimé George Comte de Dalhousie, Chevalier Grand-
Croix du trè--honovable ordre militaire do Bain, notre
Capirine-Général et Gouverneur en Chef dans et sur
la Piovinee du Bas-Canada, Vice-Amiral de la dite
Procince. &e. &e, &e. A notre Château St. Louis, duns
votre Ciré de Q ébec, dans nuire dire Province, le vingt-
troisièmejour d'Octobre, dans l’année de notre Seigneur
mil huit cent vingt-trois, et daus la quatrième de notre
1êgne. D. a.

Ls. MoNTIZAMBERT, faisant les fonctions de Secié-
taire Provineial,

 

 

MARRIED,
At Montreal, on the gh inst, bv the Revd.

Edward Black, Roderick Mathewson, Exq Paymas-
ter late Glengery Light Infantry, to Miss Mary
Frazer Robertson, daughrer of Capt, Robertson,
of Inverness, Scotland.
At Terrebonne, on she 4h ult. by the Revd.

Joho Bethune, Robert Les'er Morrogh, Esqr.
Bacrister, to Margaret, daugh er of the Honovra-
ble Roderick MeKenzie, Seivnior of that place.
At Three Rivers, va Monday the 10'h inst,

James Hustings Kerr, Exq. fon of the Hon. Mr,
Jusoce Kerr, to Harriet C. daugh.er ofthe Revd,
R. Short,

PORT OF QUEBEC.
ARRIVED,

Nov. oth, Schr. Charlotte, Chesney. 20th October, from News
foundiaud, to , Fish, Oil and Skins,

13th —Brig Young Proteus, 49 days from Demerara, to W,
Newton, rum, coffee, &c.

——Schooner Mary Catharine, White, 17 days from St. John's
Newtll. to W. Piice, rum and sugar. 1 soldier 68th Regt.

Shipping Intelligence,
prAL, Sept, 15—Sailed, Mary, Todd, fur Quebec.

The Elizabe'h, Jones, with Government stores and goods, for
Quebec, sailed from Loudon on the Lith sept.

HOUSE OF ASSEMBLY, 3d February, 1810,

RESOLVED, That afier the close cf the present Sess
ston, before any Peiiton is presented to this House,
fur leave to bring in a private Bill, whether for the
erection of a Bridge or Biidges, for the regulation of
a Common, for the making of any Turnpike Road,
or for granting (o any individual or individuals any
exclusive rights or privilege whatsoever, or for the
alterailon or renewing of any Actof the Provinetal
Parliament, for the like purpose i Notice of such
application shall be given in the Quebec Gazette, and
in one of the Newspapers of the district, if any is
published therein 5; and alsn by à Notice, affix-d on

the Church doors of the Parishes that such applica-
tion may affect, oc in the tnast public place, where

there is no Church, during two months at least,
before such Peution is presented.

12th March, 1817,
REesoLvepn, That hereafter th's House witl not receive

aay Petitions for private Bills after the first fifteen
days of each Session,

 

224 March, 18109,
ResouvEp, That after the present Sessicn, before any

Petition praying eave to bring in a private Bill for
the erection ot a Toll Bridge, is presented to this
House, the person or persons purposiog to Petition
for such Bill, shall, upon giving the Notice pre-
scribed by the Rule of the third day of February,
one thousand eight bundred and ten, also, at the same
time, and in the sume manner, give a Notire, stat-

ing the Rates which they intend to ack, the extent of
the privilege, the height of the Arches, the interval
between the Abutments or Piers for the passage of
Rafts «nd Vessels, and mentioning whether they pur-
pose to erect a Draw-Bridge or not, and the dimen-
sions of such Draw- Bridge.

Attest, Wu. LINDSAY, Crux. Assy,
{t5"The Printers of Gazettes and other Newspapers

published in this Province, are requested to insert the
above in their respective Papers until tbe 25:h of No-
vember, 1823.

QUEBEC LIGHT CAVALRY.
TS Excellency the Governor in Chief having

NM intimated his desire, that Major Bell should
forthwith complete the Troop of Quebec Cuvalry,
to ils original strength, he requests such persons as
wish to enrol themselves, to give in their names
immediately 10 Captain Sheppard, and as the num.
ber required is very limited, Major Bell flatters hime
self that his young friends will lose wo time in
coming forward.

: Quebec, toih Nov. 1823. : - .
%

  

TO LET OR LEASE, _
For a term not less than Three Years :

spon JYHE property situate on the St. Foix
firs Road, knowa by the name of BEL.
MONT, and distant from Town, about 34 Miles,
The Farm may be had with or without the Dwell.

ing House and Garden ; also, with or without the
Stock and Implements of Husbandry, at the option
of the Lessee.

Undoubred security will be required for the due
payment of the Rent, and the fu filling the condis
tions of the Lease. For Terms aud Conditions,
application to be made to JAMES IRVINE,

No. 92, St. Lewis street.
Who offersfor Sule,

Twelve thousind bundles of best Timorny HAY,
al-o, a quantity of excellent Potatoes and other
produce of the said Farm,

Quebec, 19h Nov, 1823. u

FOR LIVERPOOL,
HE Buk MARGARET, lving at

wif Symes's What, kas comtortable ac-
commodations for a few Passengers. and will sail on
the 16th inst. Apply 10 Capt. Young on board,
orto FORSYTH, WALKER & Co.

1gth November. a
me ecm

 

   

 

 

PUBLIC NOTICE
S hereby given, to all Proprietors of Houses,
whether occupiers or not, thal they forthwith

provide themselves with Fire Buckets and Fire
Poles, agreeable to Ordinan.e Geo. 3, chap, 13,
art, 4—as an inspection lo ascertain whether all
houses are furnished wih those articles, has coms
menced and is now going for ward,

JOHN GROUT,
Inspector uf Chimnies.

12th November.
 

VINS DE FRANCE.
Caises Ciairet, Chateau Margaux,

ÿ 3 do. Grave,
2 do. Savlerne. :

Les Vins ci-dessus sont de Pimportation du soussizné,
d'une des premières muisonsde Bordeaux, garantis d'une
qualirébeaucoup supérieure äaucun envof à ce marché,
et ne seront vendus que pour de lPargent comptant,

ALFRED HAWKINS.
Québec, 25e. Octr. 1823. u

 

 

CONDITIONS OF THIS PATER.
Subscription, in Town, one guinea per annam—Sent

by Posi, one pound five shillings, including Postage ;
payabie al the expiration of six months.

PRICE OF ADVERTISEMENTS.
In one Language. M. 1usertion. each subsequent Ing,
Six lines and under ....2s. 6d. .......75d.
Ten linesand under....ds. 41. ,. .. ,lVd.
Above IDlines Lo... .....4d. pr. line, 1d. pr. line,

Buth Languages;
Double the avove tates,

Advertisements withouw wriffen directions are inserted
in both Languages (ill forbid, and charced accordingly,
Oiders for discounumng Advertisements to be in wrig.

ing, and delivered by WEDNESDAY LVENING at
the laresc.

Long Advertisements sent after WEDNESDAY, or
which require translation, will bot appear mn both Lan-
guages in the nexs dass Paper.
No Advertisements received after TEN o'clock un the

day of publication,
 

CONDITIONS DE CETTE GAZETTL.

Souscription. en Ville, une guinée par année—Envoyé
par la Poste, un louis, cing enellus, tnctus les frais de

Poste 5 pavable à ta fiu de six muis.
PRIX DES AVERTISSEMENS,

Dansune Langue. lre, Ensevriion. chaque igs. sui,
Six lignes etau-dessous .. Ze Ole0.00200074d,

Dix lignes ei au-dessous... 3. 44. 2... .AOd.
Au de-‘à de dix lignes... 4d. par higue, Ld, par ligne,

Dans les deux Langues ;
Le double des (aux ci-dessus.

Les Avertissemeos sans diréetions écrites sont insérez
danstes dewx langues jusqu'àcontre ordre et sout chargés
en conséquences _

Les Ovdres pour aisenn inner les Avertissemens dois

vent Sure en cert, elitvids MEBRCREDL AU SOIR au

plus tard. .
Les À vertissemens longs, ou qui demandent à être tra

duits, envoyés après le MERCREDI, ne paroîtront
point dans les deux langues, cans le Papier du lende-
main. :

1i ne sera regu aucun Avertissementapiés DIX heures
1” le jour de Ja publication de la Gazette, .

u
e



Quebec, BY virtue ofaWRIT OF EXECUTION
to wits) issued out of His Majesty's Court of

King's Beuen, holding civil pleas in and for the Dis-
trict of Quebec, at the sui: of the Hunarable Joan
Mure, of Glasgow, in that part of the United King-
dom of Great Britain and Ireland called Scotland, a
Member of the Executive Council of this Province,
against the lands and tenements of PIERRE GAUVREAU,
late of the city of Quebec, in the county of Quebec,
in the district of Quebec, Tanner, now of Batiscan, in
the county of St. Maurice in the District of Three
Rivers, cultivator, te me directed; I have seized and
taken in execution as belonging 10 the said PIERRE
GAUVREAU—iwolots of ground or emplacement,
situate and being in the suburb St, Roch, adjoining to
each other, the one being No. 12, (King's atree:) and
the other No. 12, Richardson street, containing aito-
zether forty-three feet in frons, by 112 fees in depih,
bounded in front by the said King street, and io the
rear by the said Richardson street, on one side norih
east, partly by No, 11, King streetand partly hy No,
11, Richardson street, and on the other side, souts east,
partly by No. 13, King street, belonging to Fis. Das.
silva, and parily by No. 13 an Richard:<on street, now
possessed by Jean Dion, which lois will be soid à la
charge de lareserve du droit de retrait conventionel, stipu-
Jated in favor of the said John Mare, by the deed of
sale made to the said Pierre Gauvreau, bearing date
20th July 1810, reimbursing to the purchaser the prin-
cipal, the costs and other loyaux coûts. Now [ give
hereby public notice, that (he said lands and premises
will be sold and adjudged, under the con lition afore.
said, to the highest and last bidder, at my Office, in the
Court House of the city of Quebec, MoNDAY, the
TWENTY-SECOND day of MARcH next, al KLEVEN
o'clock in the forenoon, at which time and place the
other conditions of the sale will be made known,

Wm S. SEWELL, Sheriff.
AU and every person or persons having claims on the

premises above described, by morlgage or other right or
incumbrance, are hereby advertised to give notice thereof,
to the said Sheriff, at his Office in the City of Quebec,
according lo law; and further that no opposition atin
d'aonuller orafin de distraire, the whole or any part of
the said premises, or afin de charge or servitude on lhe
same, will be received by the said Sheriff ducing thefif-
teen days previous to the sale thereof, and further, that
every opposition afin d’annvlier, atin de charge or afin de
distraire, must he accompanied with an affidavit of the
trulh ofthe facts in such opposition, articulated and set
Jorthin theform required by the order of the said Court
ofthe nineteenth of October 1822. That any such opposi-
tion as aforesaid. without such affidavit as aforesaid, will
not impede or delay the executivn of such order or judge-
ment, and that no opposition afiu de conserver will be
received at any time after ihe expiration of twentyfour
hours next after the return day of such order or judge
ment, that such order is returnable on the 1st April 1824,

Sheriff's Office, Quebec. 101th Nov 1823. WwW, §. 8.
VOLUNTARY SHERIEFE's SALE,

Quebecyy | Y virtue of an ORDER or JUDGE-
to wil: MENT, of His Majes'y’s Court of King’s

Bench, holding civil jurisdiction in and for the District
of Quebec, delivered on the 1wentieth day of October
last, on the petition of LOUIS PANET, Esquire, Notary
Public, residing in the city of Quebec, to the end of vv-
taining a voluntary Sheriffs sale, (decret volontaire) on
bimself, of a lot of ground or emplacement, the descrip-
tion whereof is contained in the following extract of
the said Judzement, to wit: Un emplacement silué en
cette Haute Ville de Québec, rue st. Ursule, consistant en
vingt huit pieds defront sur cent dix pieds de profondeur,
borné par devant à la dite rue st. Ursule, par derrieré à
Jean Neilson, Ecuier, representant Robert Dillon, au
mord au sieur Goldsworthy, representant Decareaux. avec
gu le mur est mitoyen. et d'autre côté au sud à Robert

 

illard, representant Gobert, avec ensemble une maison
en pierre a deux élages construit, de toute le front du dit
emplacement, une boutique, hangard et etable, circon-

stances et dependances. sujet a la charge par l'adjudicataire
de payer au vingt neuf Septembre de chaque anneé, au
Domaine des Reverendes Dames Religeuses Ursulines de
Quebec. en la mouvance du quel le dit immeuble est situé,
trois livres dix neuf sols et quatre deniers, Tournois,
(ancien cours) de cens et rentes foncieres, et quatorze
ivres (meme cours) de rente constilucés. et en outre que
le dit immeuble aurvit été possedé pendant les trois der-
tiers anneés, par le dit Pierre Deguise dit Flamand, et
le dit Requerant. Now [do hereby give public notice,
that the suid lot and dependencies will be sold and ad-
judged to the last and highest bidder, swuject to the dif-
erent charges, clauses and conditions here above-men-
tioned at my office, in the Court House of the City of
Quebec, on MoNDAY the TWENTY-SECOND day of Marc
next, at ELEVEN o'clock in the morning, at whieh time
and place the conditions of the sale will he made known,

Wu. S. SEWELL. Shevitr.
All and every person or persons having claims on tho

premises above described. by mortgage or other right or
sncumbrance, are hereby advertised to give notice thereof
to the said Sherff, at his Office in the City of Quebec,
according to law; and further that no opposition afin
dannuller or atin de distraire, the whole or any part of
the said premises vr afin de charge or servitude on the
same, will be received by the said Sheriffduring the fif
teen days previvus to the sale thereof, and further, that
every opposition utin d’annutler, afin de charge or atin de

distraire, must be accompanied with an affidavit of the
truth ofthefacts in such opposition, articulateu and_ set
Jorth in theform required by the order ofthe said Court
efthe nineteenth of Oclober 1822. That any such opposi-
gion as aforesaid, without such affidavit as aforesaid will
not impedes or delay the execution ufsuch order or judge-
enent, andpublic notice is also hereby given pursuant to  

the fourt’i section ofthe statute passed by the Legislature
of this Province, intituled, ** An Act to render Voluntary
** Sheriff's sales. (décrêts voloulaires,) more easy and less
i erpensive,” that all and every person and persons having
charges and rights, and especially mortgages. (hypo-
thêques,) which may be the subject of an opposition or
opposilions aiin de conserver is and are by the above
recited uet bound and required to produce the same eight
days at least before thc day herein before fixed for the
adjudication ofproperty. andfurther notice ¥s given that
the said order or judgement is returnable on the first
April, 1824 W. 5S. s.

Sherifl’s Office Quebec \l{h Nov. 1823.
 

MONTREAL. >" vive of a WRIL of EXECU-
lo wii : ) TION, issued out of His Majesty’s

Court of King’s Bench, holding civit pleas in and for che
District of Moutreataforesaid, at the suitof Oiiver Smith
of the Parishof Mouirezl in the said Distriectof Monte
real, Genileman, and Elizabeth Kapp, his wife, by him
duly authorised to bring this action, against the lands and
tenements of William Williams of tbe said Parish of
Montreal, Brewer, and Jane Busby, his wife, to me di-
recied 3 | have seized and taken in execu ion as belong-

ing 10 the said WILLIAM WILLIAMS and JANE
BUSBY—AI!l that ceriaïn trac: of land situated and
being ai the Cote de la Visitation, in the Parish of Mon-
treal aforesaid, containing two hundred and (wealy two
arpenis, seventy six perches. & one hundred and seventy
eight feerand seventy (wo inches in superficies,the whole
according tothe plan and measurement of Joseph Senet,
Esquire. Surveyor, bearing dite the fourieenth day of
September, 1815, the whole bounded according to the
said plan by the King’s bigh way, the heirs Brazeuu,
Dufresne, William Logan, the widow and heirs of the
late Ignace La Croix, Esquire, the said William
Williams and Jane Williams, Labreche and Gabriel
Roy, with two stone houses, barn, stables,shed and other
building> thereon erected, and all and every the members
and appurtenances thereunto belonging, with the reser.
vation in favor of Mary Carron, widow of Etieaue Bra-
zeau, and of her son, their heirs or assigns, of a road ten
feevin widih through the said lund, to serve as a road of
communication to and from their respective propeities
adjoining the said land above described. Now 1 do
hereby give notice, that the said tract of land aud premi-
ses, will be sold und adjudged to the highest bidder,
subject to the reservation aforesaid, at my office in the
Cuy of Monreal, on Tug:pay ie SIXTEENTH dayof
Marcu next, at ELEVEN c’clock in ihe forenoon, at
which time and place ihe conditions of sale will be made
known. FREDk. W. ERMATINGER, Shen,

All und every perion or persons hev ng claims oa the
tract of land and premises, above described by moit-
gage or other right or incumbrance, are hereby ad-
vertised to give notice thereof to the said Sheriff, at
his office aforesa-d according to law and further, that
no opposition afin d'annuller or afin de distraire, the
whole, or any pert of the said tract of lend and
premises, or afin de charge Or servitude on the

same, will be received by the said Sheriff, during the
fifteen days previous to the sale thereof,

Sheriff's Otfiwe, 71h November 1823. F. W. E.

MONTREAL, B* virtue of a WRIT OF EXECU-
to wit: ) TION, issued out of His Mujesty’s

Court of King’> Bench, holding civil pleas in and tor the
District of Montreal aforesaid, at the suit of Kenneth
Walker, of the Parish of Montreal in the suid District of
Monreal, Trader, Tutor in due form of law appointed to
Wiitiam Logie,a minor, child issue of the marriage which
subsisted between the late Alexander Lugie, in his life
time of Montreal, mason, deceased, and Leslie Hender.
son, his wife, against the lands and tenements of Peter
Lukin, of Montreal, Public Nolary, in his capacity a;
Curator in due form of Law appointed to the varan es-
tate of the laie Joseph Desautels, in his life time of the
said City of Montreal, Public Notary, deceased, to me
duecieus I have seized and tuken 10 execution as be-
longing to the said PLTER LUKIN, in bis capacity as
aforesald—A lot of ground or emplacement situated and
being in the City of Montreal aforesaid, in Hospi'al
street, containing thirty-six feetin widih on the niveau
or line ofthe said street, by the whole depth which we
said lot may be found to contain trom the said Hospital
street Lo the ground belonging to the heirs of the late Ho-
norabie Chartierde Lotbiniére,and ofthe widili that may
be found ad the end ofthe said depth, Lounded in iront by
the said Hospital street, où vue side by Paschal Litleur,
oa the otherside by the Reverend Mi. Sommerviile, and
in the rearin part bythe said heirs of the said Charter De
Lotbiniére, and in partly the widow or heirs of the lace
Jacques Purrier, with an old wooden house of two stories
thercun erected. Now I du hereby give nonce, that the
said lou of groand or emplacement and premises will ve
sold and adjudged to the highest bidder, ai my Office in
the City of Momireal atoresaid,on MUNDAY tbe FLF,
TEENTH dayof MA RCH next, ai ELEVEN ofthe cigek
in the forenoon, at which time and place the conditions
of sale will be made known,

FREDk. W. ERMATINGER, Sheriff.
All and every person or persons having claims on the

lot of ground or emplacement and premises above des-
crived, by morgage or other right or incumbrance,
are liereby advertised to give notice thereof to the said
sheriff, at his Office aforesaid according to Law; and
furdher, that no opposition afin dannuller or afin de dis-
traire the whole, or any puit of tie said lot of ground
or emplacement and premizes, or afin de charge or
servitude on 1the same, will be recived vy the said sterul
during the fifieen days previous to the sale thereof,

Sheiiff’s Office, Tih November 1823. F. W. E.
No. 594, A. D. 182) Y virtue of a WRIT of VENDITI.
QUEBELU, to wit. ON" EXPONAS, issued. out of Mis

 

Majesty’s Court of Kiug*s Bench, holding civil pleas in and fôr the
District of Quebec, aforesaid, at the suit of ¥rangois Lehoullien
lately of the City of Quebec, and now residing in the parish or
place commonly called Ste. Marie, 1 the County of Dorchester in
the District of Quebec aforesaid, trader, against the lands and tee
nements of Thomas Chaperon of the aforesaid City of Quebec,
Curator to the testament and last will of the late John Reinhart,
in his 1ife time ‘Tobacconist, residing in the said City of Quebec,
and also Adolphus Sarony, of the same City of Quebec, Curator to
the Vacaat [Estate of the late John Reinbait, to me directed § I
bave seized and taken in execution as being in the possession of the
faid Testamentary Executors, and belonging to the estate afore-
the said, following immoveables, 1. an emplacement with the one:
story stone house thereon erected, extending on the whole front of
the emplacement, and extending tifiy feet in front along St. Joha’s-
Street in the Upper Town of Quebec, by eighty fest in depth,
bouuaded in the rear by the said John Reinhart, representiog the
late David Lyod. Esquire, joininæ ou the east side to another eme
placement and house appertaining to Charles Langevin, repree
senting the said John Reinhart, aud at! and every the depeadan-
cies. 2. A piece of taud situated in the Upper Towa at the City:
of Quebec, Angel Street, otherwise galled St, Stanislaus Street,
containing ninety feet in front by one hundred and fifty-seven feet
in depth, bounded by property tormerly belonging to-one Laflêche,
and wow in the possession of the hei-s Eckart, bounded on one
side partly by the iwmoveable herein-before designated, and pardy
by the emplacement of Mr. Maihiot, and ou the other side by that
of Ruph Rosstewin, Esquire. the said property containing fours
teen thousand cue hundred and thirty feet in superficies, french
measure, together with a house and alband every the depeadancies.…
3.. Av emplacement situate and being in, the Upper-Towu of the
City vf Quebec, Fabrique Street, extending thicty-four and a half
feat in front au the afocesaid Street, by siaty-four feet in depth,
bounded in front by the said Fabrique Streer, and in depth to the
sonth by the property of François Droiette, at the ead of which
depth the said emplacement hath forty-seven feet and a half in
width, bounded on one side to the west by Irangois Droletie, ree
presenting Joseph Quimbert, and on the other € de to the East by
à wall dividing the said emplacement from the Property of the late
Reverend Fathers the Jesuits, now attached to the Barracks, to-
gether with two stone houses thercon ercefed, to wit one of two sto
ries, extending aloag the whole Front of the said emplacement, and
the other of three stories in the rear of the said e-nplacemeut, to-
gether also, with a certain Lot of Land coutisuous to that before
deseribed, situate and being ia the Upper Town of Quebec, in the
reir of the Jesuit's Barracks bounded in front by tbe property of
Mr. Johu R-inhart, above de-cribed, in the rear by the property of
François Droletie, on one side to the north ea-t by a lane which:
forms a part of the property of Government, and to the south-west
by the sal François Drolette, extending forty feet in front, forty- ….
five feet in the rear, twelve feet and four inches towardsthe north.
east, and thirteen feet towards the south west, making a total of

five hundred aud eightyfeet in superficies Bughsh Measure, subject
to the charge by the purchaser of the said thivd lot, house and de-
pendaucies situated as aforesaid in Fabrique Street, to keep in hie
hamds out of the sumfor which it shall be adjudged. the sum of
eight irundred pounds actual currency of this Proviace, as forming
a part of the dowry made to Mrs. Margaret Fckart, wife of Mr.
James Godfrey Hannah, according to the deed of sale and adjudi-.

cation passed hy me to the said John Reinhait, the fitth of Jyne
eighteen hundred and nin teen, before M. a1. Laforce and Belan-,
ger, Notaries, and in conformity to the Judgement rendered by
the aforesaid Court on the twentieth day of April in the same
year, on an opposition afin de charge, by the afo esaid Lady and
her curator, on the seizare of the property of the said Jatnes God-
frey Hannah, at the suit of Mr. Samuel Dumas, the interest on
which sum of eight hundred pounds shall be paid by the purchaser
at the rate of six per cent, to the said Margaret Eckurt. every year
during her life titne, and afterwards the capical: to whom it shall
belong when the said dowry is declared. Property on the road
leading 10 Lorette. 4° a pivce of land of irrmgular form situate
near this (ity of Quebec, at the place called Su Sauveur and be-
ing part of the farm known by the name of Lower Bijou, and exe
tending in superficies above six or eight arpeuts. wichout bowever,
any guarantee of precise measure, bounded in front by the King’.
High Road leading to F'Ancienne Loreue, adjoining on one side
towai ds the south west to a line separating the said farm of Lower
Bijou From the property of the Nuns of the Hotel Dieu of Quebea,
and on the north-east to a fence such as it is, irregularly dividing
it from another part of the said farm of Lower Bijou appertaining.
to the said seller, together with a house thereon erecied of wood
and two stories in beight with a stone foundation,— Property at
Neuville. 5. A land of twetve arpents in Front by the depth there
may be found to be from the trait quarre at the depth of the lande
of the village of Terrebonne, to the River Portueuf; situate and,
being in the Seigniory of Neuville village and concession of St.
Jacques in the Parish of Cap Santé aforesaid, hounded in front bg
the aforesaid trait quarré, and io depth, by the said village of
Ferreboute and in the rear by the aforesaid river Portueuf adjoin.
ing on one side to the north-east by Augustin © hastevay and to the
south-west also by the said Augustin Chastenay, together with ail
and every the dependencies. 6. À land ofiwel-e arpents ia front
by the depth there maybe found to be from the River Portneuf to
the trait quarré in front of the lands of the concession of St, Ange-

lique and forming tbe abutments of the twelve arpents in front
which the said lessve obtained in the concession of St. Jacques from
Joseph Morissel by deed passed hefure the notaries undersigned sie.
tuate and being in the a foresail Seigniory of Neuville, in the afore-
said concession of St. Jacques, bounded in front by the aforesaid,
River Portueuf, in the rear by the lands of the said concession of
St. Augelique adjoining on one side to the south-west to Augustin
Chastenay aud on the other side to the north-east to the said Au-
gus.in Lhastenay. 7. A land of thee arpents in front by cighere
six arpeuts and a half in depth or thereabout situate and being ia
the Seigneurie of Neuville, in the couce-sion called St. Augelique.
aud iu the Pari-b of Cap Santé, hounded fu front by the end of
the depths of the village and conces-ion of St. Jacques, in the rear,
by the 1ands of the seignlory of Bourg Louis adjoining on one
side to the south west by Jean Baptiste Larue, Land Surveyor and’
on the other ta the north east by Frangois Dion. 8, A land ofaev.
an arpents and three perches in Front, by the depth there nay be
from the trait quarre in the frost of the lands of the cuncession of
St. Angelique Lo the lands of fieË Boarg Louis appertaining to the
widow aud heirsoË the late Hynosable Jean Antoine Panet sifuate
and be ng in the Seigaiory of Neuville, Parish of Cap Santé,
hounded io front by the end of the depths of the lands of the cons
cession of St. Jacques abutring at the trait quarcé in frontof the
lands ofthe aforesaid concession of St. Angelique and in the rear
by the Bourg-Louis, adjoining on one side to the south westto
Jacques Murcot and où the north east tp Jean Baptiste Larue,
Laud Surveyor, Now Ido hereby give public notice that the 1st,
2d, 3d and 4h lots wi.l be sold andadjudged to the highest and Yast
bidder at my office in the Court Houss ol the City of Quebec, on
MONDAY the FIFTEENTH day of DECRMBER next at
ELEVEN of the Clock iu the forewoon and that the bth. 6th, 7th
and 8th tots will be soldat the Church door of the Parish of Cap
Sante ou TUESDAY the SIXTH day of DECEMBER next,
at TEN of the Clock in the forenvou, at which respective times and
places the conditions of sale will be made known.

WM S, SEWELL, Sherif,

Notice is.hereby givea. that we opposition afin de conserverwil) boseceived at. any, Lime Aftas (ue agpirativa of the twenty-four

 



‘hours vet after the return dayvof aneh welt, and furthernnbice is
hereby givzn that che said wilt Is caturnable on tha secord day of
February 1924, W. ss. S.

SherifF’s Office, 10th Nov. 1823,

Y viriue of à WRIT of Qur Sovereign
 

MoNTREAL)
(0 wit:

jesty's Courtoi King's Bench, holding civil pleas in and
for the Di-trictof Montreal aforesaid, to me directed;
commanding me to proceed lo the seizure, sale and adju-
dication by décret volontaires on Joseph Thitaudean,
Merchant, of the Parish of St, Denis io the said Disiricg

of Moutreal, of a lot of land described in the said Wri
As follows, 10 wit gy « un loupin de terresitué en la trosi.
** ême côncession de la Paroisse de St. Denis, de Li conte-
* neice un arpent de front sur quarante arpents de pro
* fondcur. le tout plus ou mtoins, tenant par dévant à
“* Nicholas Gravelle, par decrière à Jean Gregoire, dun
“+ coté à Michel Guertien, et d- l'autre coté au dit Joseph
So Thibaudeau, sans aucuns batimens dessus construits,”
which he hath acquired fram Bazile Cloutier, fils, by
deed of sale passed before Mire. Bourdages and his con-
Srére, Notaries, on the twenty. seventh day of Msy last,
subject 10 certain charges and conditions in the.said Wric
mentioned and specified, as follows, to wite 1, À lu
* charge par l'acquereur du dit lopin de terre de laisser
** jouir le dit Bazile Cloutier, fils, pour la prochains re-
“* calte seulement, de deux pieces de terre et des deux tièrs

d'une vutre pièce silué:s sur le lupin de terre ci dessus
desigué. 2. À la charge par l'acquereur de bailler et

“6 payer la sonune de mille guarante quatre livree ancren
** cours, comme suit, savoir, au dit Bazile Cloutier, fils

cent quarante Quatre livres anciencours susdit, le vingt

septième jour de Novembre prochain, el ciag cent livres
le vingt septième jour de Mai prochain. et quatre cent

livres ancien cours susdit, à Louis Guertin, en quatre
années à compiler du premier d'Avril dernier, par

“ payemen(s de cent livres ancien cours susdit chacun,le
““ fout sans interet et pour tout delai,” which said lot

Li

$e

of land was, during the last three years possessed as fo!~"
lows ; that is to ssy, by Louis Guertin, from the tenth
day of April ene thousand eight hundred and thirteen, un-
til the e:ghteenth day of April last, and from the said
eighteenth day of April last, until (he twenty-seventh
day of May lise by Bazile Ciouticr, fils, and from the
said twenty-teventh day of May last, by the said Joseph
Thibaudesu. I have seized and taken in execution the
aforesaid lot of land, and do hereby give notice, that the
same will be sold and adjudged to the highest and last
bidder, by décret volontaire On the said Joseph Thibaa-
deau, subject to the ch:rges and conditions aforesaid, at
the Church door of the Parish of St, Denisaforesaid, on
Monpay the FrrrerNTH day of Marcu next, at Ten
of the clock in the forenoon, at which time and place the
conditions of sale will be mide known.

FREDk. W. ERMATINGER, Sheriff
All and every person or persons having claims on the

lot of land above described, by morigage or other right
or incumbrance, are hereby advertised Lo give notice
thereof tu the said Sheriff, at his Office in the City of
Montreal aforesnid, according to Laws and further,

that no op posiion afin d'annuller or afin de distraire, the
whole or any part of the said land, or afin de charge
or servilude on 1be same, will be received by the sad
sheriff, during (he fificen days previous to the sale
thereof. And all and every person or persons hasing
charges andrights and especiaHy morigages, Aypotheèques
which may be the subject of oppo-ition afin de conserver,
are also notified and required in produce the same (o the
said Sheriff’ at his oflice aforesaid, eighu days ar the feast
before the day fixed tor the site of the said for of Load,

Sheriff's Office, 7th November, 1823. PF. W. E.
 

MONTREAL, Y virtue of a WRIT of EXEUU-
to wit: ; TION issned out of Ifis M -jesty*s

Court of King's Bench, boisling civil plens io and for
the District ot Mostresl aforesaid, at tbe suit of Prop-

gois Marco té, Cultivaior of the Parish ot 8 Vincent
de Paul, wn the County of Lilingham, in the sad Distri-t,
to me directed, comman ling me, that of certain lends
and (enemens now to the possession of Gaspard Dagen
of the Ciy of Monireel tn the said District of Moa-
treal, one of thr Criers of the sforessid Court of Kinz>
Bench, aud Curator in due form of Law sppoin'ed
to the deaissement en justice thereof msde by J seph
Maillet, Culiivator, of ine Cie St, Pierre in the Parish

of Ste. Annne des plaines, in the County of Effingham
aforesaid, und described io the sid wat of execution ag
foliows, to wit, ‘* une terne si uée eo la Cote Si. Pierre
+ Paroisse Ste. Anne, de trois arpens de Éruar sur trente
$* arpens de profoudeur, tenant par devant au cordon de
“ 13 dite Côie, par derrière aux terres nonconcedées,
+ d’un côté à André Monnet, avec une maison, graige

© et autres batimens en bois des-us construi:s.” I shou!d
cause to be made a certuin debt «nl dimaiges in the said

writ mentioned, which the said l'rançors Marcotie bah
lately io the aforesaid Court of Kiog’s Beach recovered
against the said GASPARD DAGISN, in his capacity
aforesaid. I have seized «nd taken in execulion the
aforesaid land and prem ses, end do hereby give nolice,
that the sume will be sold and adjurged 10 the highest
bidder, at the Chorch door of the Parish of STE. ANNE
aforesaid. on MONDAY the FIFTEENTH day of
MARCH next, at TEN of the Clock nthe forenoon,
at which time and place the conditions of Sale will be
made known.

FREDk. W. ERMATINGER, Sherff,
All and every person or persons having claims on the

Lord the King, issued out of His Mu--

  

land and premises above desciihed, hy mortgage, Or
other right or 'n umbrance, nre hereby adverused to give
notice thereof to the said Sheriff at his office in the City
of Mnotreal, according to law ; and further, that no op-
position afin d'annuller or afin de distraire the whale or
any part af the said'land anoremises, Or afin de charge
or servitude ou the same, will be received by the said
SheritF duricg the fiftgen days prev ous toche sal-,
th renf, —Sheris Office, 7'h Vovr, 1823 F,W E.

MONTREAL, Yvittue of a Waitof EXECUTION,
tn wir: ¢ issued out of His Mujesty’s Court of

King's Bench, holding c.vil pleasin and for the D sirict of
Montreal aforesaid, at the suit of Joseph Predulee and
[sanc Piedalee, both of the Parish of St. Marguerite of
Blairfindie in the said District of Montreal, Merchants
and Co.pariners carrying on trade together in the ssid
Parish of Bléirtindie, under th= name and style of Jo-
seph and Isiac Piedèlee, against the lands and tenements
nf Prerre Maillaux,son of Germain Mailloux of the same
Parish, Yeoman, to me directed 3 I have seized ant tas
keuw in execution as belonging to the said PIERRE
MAILLOUX, son of Germain M uilloux—A land situ-
ated and being in the Seigniory of Blurfindie aforesaid,n
the second range of concessions on the east side of ihe
little river Montreal, bounded in front by the rear of the

lands of the first range of concessions of the said river
Montreal, in the rear by the base of the lands of the thied
concession of the river Richelieu, joining on one side to
the north Jean Langlois, and on the viher side to the
sou'h, the saia Joseoh and [shac Piediiee, with a wood-
en house thereon erected. Now I dohereby give notice,
that the said land and premises will be sold aud adjudged
to the highest bidder, at the Church door of the Parish of
Ste. Marguerite of Blairfindie aforesaid, on MONDAY
the FirreeNTa day of Marca next, at TEN of the clock
in the forenoon, at which time and place the conditions
of sale will be mide kuown,

FREDg. W. ERMATINGER, Sheriff,
All and every person or persons having claims on the

land aod premises above described, by mortgage or other
right or in-umbrance, are hereby advertised (o give
notice thereof to the said Sheriff, at his Office in the
City of Montreal, according to Law; and turther, that
no opposition afin d'annuller or afin de distraire the
whole, or apy part of the said land aad premises, or
afin de charge or servitude on the same, wili b: receiv-
ed by the said Sheriff during the fifteen days previous
to the sale thereof, F. W IL

SnerifF's Office, Tth November, 1828.

Three-Rivers, HERKAS by a Writ of VENDI-
to wits ¢ TIONI EXPONAS,issued out

of His Majesty's Court of Kings Bench, holding civil
pleas in and for the district of Tliree-Rivers aforesaid,
upon a Judgment rendered on motion of Daye Marre
FararD LAFRAMB:TSE, widow of the late Pievie Michel

Cregsé, as iuirix duly named to Louis Charles, Louse

Charlotte, Marguerite, and Calixie Hilen Cressé, her
minor ch ldren, (ome directed, commanding m= to pro.

ceed according to law to the Ssle and adjudication de

novo, and at tne folle enchere or risk and charge oft Jean

Emmannel Dumoulin, Esquire one of His Mhj:s v's Jus.
tierg of the peave for the sait Disiriet, and No'ury Pub
lic residing in the town of Taree-Rivers, Cusnty of St.
Maurice, of the lot of real property in the said Wri
described as foilows, to wits Two undivided thirds
of and in tbe Lan! known by th: name of the Domain,
situate al the lower part of the River Nicolet, on the
south svest side chureof, and ail o her réal property which

fhe said lute Pierre Michel Cressé and his wife prevus-

sessurs (auteurs) of Frargms Baby, Junior, might have
and possess in (he Seigulorÿ of Ni.otet,”* which lot of

real property together with tivo others, all forming parts

of the sad Seigninry of Nicolet, nad been by me hereto
fore seized and t-ken in lixecution at tie Suit of the sid
Jein fm vanusl Dumowin, Esq, inhis quaiity as Bxe-

cutor to the inst wil aad tesament of the ssid lae Pierre

Michel Cressé, us behinzicg to ihe ssid Fra gus Baby
Junior Esquire, Serguior of the Seign orirs of Bruyères,
Nicoiet Ne. formerly of the Parish ot Si. Pirrre les Bes
quets, and then of ihit of Nicolet aforesaid, which lots
peing ny ne so seized and taken in Execution, were of.

teruards by mie solid and atjudged according ts law to
divers persons, aid spe ialy the lot above described tv

the said Jenn Liomanuel Dumoulin, wl) has since nea
glevted Lo pay the price of his sud agjutication, contrary
to the express conditions of Sale: 1 theretore, in obedi-

eace to the said Writ of Penditioni Ecponas; Do beveby
give Notice that (he said lot as above described will be
sold and adjudged de novo, at the folls enchère of the
said Jean lfmmnuel Duiumnoulin, al my offi e 10 the Count
House of Threv.flivers aforesaiud, on Monpay the
TWENTY SECOND day of DECEMBER nextyut ELEVEN of
the clock 1a the forenoon, at which time and place the
Conditions of sale wiil be made kaown,

L. GUGY, Sheriff,
Shariff": Office, 5h. November 1823 -

‘Th.ec EE DY virtue of a WRIT of EX.
i >

 

 
 

 

to wit: ECUTION issued out of
His Majesty's Court of Kings Berch, holding civil
pieas in andfor the District of Three Rivers afore.
said, at the suit of Calixte Lesicur of the Parish of
St. Anns of Yamachiche, Yeoman, against the lands
and tenements of Louis Davelui dit Larose of the

 

same Parish, yeoman, in his capacity as ¢utor ad
hoc duly >ppointed to Narcisse Davelui dit Larose
his minor son, to me directed, I have seized and
taken in execution as belonging to the said minor
NARCISSE DAVELUI dit LAROSE in the hands
of his said #utor ad hoc; a piece of land situate in
the said Parish of Yamachiche, containing three

perches and three quarters in front by about twene
ty-two arpents in depth, bonnded in front by the
great river Yamachiche, and in the rear by Michel

Blais, joining on the south west side to Joseph Ri.
vard Bellefeuille, and on the north east side to Lou-
is Davelui dit Larose and Frederick Toutant, with
one fourth share in the large house and the stable
erected on the land whereof the said piece makesa
part. Now I do hereby give notice that thesaid
piece of land and premises will be sold and adjudg-
ed to the highest bidder at the Church door of the
said Parish of Yamachiche on MONDAY the SIX-
TEENTH day of MARCH next, at TEN o'clock
in the forenoon at which time and place the condi.
tions of sale will be made known.

L. GUGY, Sheriff.
All and every person or pérsons having claims on

the above described land and premises by mortgage
or other right or incumbrance, are hereby adverti-
sed to give notice thereof to the said Sheriff, at his
Offi:e in the Town of Three Rivers, according to
law ; and further, that no opposition afin d'annul-
ler or afin de distraire the whole or any part of the
said land and premises, or afin de charge or servie
tude on the same will be received by the said Sheriff
during thefifteen days previous to the sale thereof,

Sherift’s Office, 6th November, 1828¢

Three Rivers, Y virtueof a WRIT of EX.
to wit : } ECUTION, issued out of

His Majesty's Court of King’s Bench holding civil
pleas in and for the District of Three Rivers afore-
said, at the suit of Ezekiel Hart, of the town of
Three Rivers, in the County of Buckinghamshire,
Esquire, and Merchant, against the lands and tes
nements of Claude Pratte, of the said town ofThree

Rivers, Indian trader, to me directed, I have seize

ed and taken in execution as belonging to the said
CLAUDE PRATTE, 1° a land situate in fief

St. Margaret near the said town, containing two

arpents and a half in front by about forty arpents in

depth, bounded in front by the roadat the foot of
Sr, Margeret's hill, and in the rear by the line of

fi-f Saint Maurice, joining 01 the south west to

Modest Pratte, and on the north east to Claude

Aubry and Antoine Duguay Duplas-y. 29 a lot

of ground situate in the said town of Three Rivers

on Coteau St. Louis containing about five superfici.

al arpents, bounded as follows, to wit, on the north

cast by Joseph Boucher de Niverville ; to the south

west and west by the Coteau des Champs, and on

the south east to the ground of William Anderson,

Simon Simoneau and others : the whole according
to the now existing lines, and under cultivation.

Now I do hereby give notice that the said land, and
lot of ground will be separately sold and adjudged

to the highest bidder at my office in the Court

House of Three Rivers on MONDAY the TWEN-

TY.THIRD day of MARCH next, at THREE

o'Clock iu the aiternoon at which time and plice

the conditions ofsale will be made known,
Ls. GUGY, Sheriff.

All and every person or pets 0s having cluims 09 the

above described land aod premises by mortgage or oiler

right or incumbrance, are hereby advertised to give abe

tice thereof to the said Sher df, at hs Office in the Town

of Three-lbivers, according to baw 3 and further, that no

opposition afin d'annuller or afin de distraire the whole

or auy part of the said land and premises, or afin de charge.

ue servitude on the same will be received by the sad

Sheriff durieg the fifteen days previous to the sale there-
of, —Sherill's Office, 12h: November, 1823.
 

No. 1308, )H BY virtne ofa WhIT OF EXE-
QUEBEC, to wit 2) CUTION, issued out of
His Majesty's Court of King’s Bench, holding
civil pleas in and for the District of Quebec, at the
suit of Pierre Pichette, of the Parish of St, Pierre,
Ile of Orleans, in the County of Orleans, in the

District of Quebec, Yeoman, agaiust the lands ard
tenements of FrangoisPichette, of the same place,
Yeoman, as well in his own name as in his capacity
of Guardian to François, Pierre, Rosalie and Ame-

lie Pichette, his children under age, rssue fromhis
marriage with the late Madelaine Martineau, his
wife deceased, to me directed 3 1 have seized and
taken in execution ¢s belonging to the said FRAN.
COIS PICHETTE and to the said minorchildrer, | and in the band and possesion of him the said 
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François Pichette—One land sitvate and being in
the aforesaid Isle and County of Orleans, of twelve
perches iu front by sixty-two in depth, bounded in
front by the River St. Lawrence and in the rear by
the lands of the Parish St. Laurent to the north-
east by Laurent Montigny, to the south-west by
Frangois Pichette, together witha house and other
appurtenances. NowIdo hereby give public no-
tice that the said premises & appurtenances will be
sold and adjudged to the highest and last bidder at
the Church door of the Parish of St. Pierre afore-
said, on Monpay the TWENTY.sECOND day of
MARCH next. at TEN o'clock in the forenoon,
when and where the conditions of sale will be made
known. Ww. S. SEWELL, Sheriff.

All and every person or persons having claims on the
premises abone described. by mortgage vr other vight or
fncumbrance, are hereby advertised to give notice lherenf,
to the said Sheriff. at his Office in the City of Quebec,
according to law ; and further that no opposition atin
d’innuller or afin de distraire, the rohole ur any part af
"the said premises, or nfiu de charge or <ervitude on the
same, will be received by the said Sheriff during the fif-
teen days previous to the sale thereof. and further, that
every opposition afin d’annaller, atin de charge or afin de
di-trajre. must be accompanied with an affidavit of the
truth ifthe fucts in such opposition. arliculaled and sel
Jorth in the form required by the order of the said Court
of the nineteenth of Octobzr 1829 Tnat any such opposi-
tion as aforesaid, without such affid wil as aforesaid. will
not impede or delay the execulion of such order or judge.
ment, and that no opposition afin de conserver will he
recsived at any time after the expivalion of fwenty four
hours next after the return day ofsuch order or judge-
raent, and such order is velurnable on the 1st April, 1824;

Sheriff's Qffice, Quebce, 12th Nov. 18:3. W.s.s.

VOLUNTARY SHERIFF's SALE.
QUEBEC, KDY virtue of an Order ofJudz ment
to wit: of His Majesty's Court of King’s

 

Bench, holding Civil Jurisdiction in and for the -
District of Quebec, delivered on the thirteenth
day of October last, on the petition of François
Langlois, of the City of Quebec, Tradesman, and
DameCatherine Raby, his wife, to the end of ob.
taining the sale and adjudication by Voluntary
8heriff®s Sale, ( Decrét Volontaire) on themselves,
of a lot of ground or emplacement, the description
whereofis contained in the following extract of the
said Judgment, to wit: ¢ d'un emplacement sis
+ tué en la Basse Ville de Québec, de trente pieds
¢¢ defront ou environ, sur soixante de profondeur,
“ entre les Rues St. Pierre et du Sault au Matelot,
6 joignant d’un coté au nord-est à la batisse de
« l'Assurance de Québec, représentant feu Mr.
« Panet, et d’autre côté au sud-ouest, à James
« Ross, représentant les héritiers Lemieux, avec
“¢ ensemble une maison dessus constrnite, en pier-
¢ re, à deux étages, circonstances et dépendances,
ss pour avoir les Requérants icélui acquis, comme
€ suit, savoir:-—Une quart du dit immeuble ac-
“ quiset échu à la dite Dame Catherine Raby, en
¢ sa qualité d’héritière de feu Dame Catherine
*¢ Chauveau, sa mere, et des proprès d’Augustin
¢ Raby, et d’Agathe Raby, son frér- .t sa soeur.
« tous deux décédés, un autre quart comme fonds

du Douaire coutumier de la dite Dame Cathe-
¢ rine Chauveau, mere de la dite Dame Catherine
* ‘Raby, undesrequérants, et quant aux deux autres
* quarts restant du dit immeubles, iceux furent
« cédés et abandonnés aux Requérants par et en
“ vertu d'un certain Acte faite et passé à Québec,
«é entre les héritiers de feu Augustin Jerome Raby,
€ devant Mtre, Panet et son Confrère, Notaires, à
« Québec, le dix huit Novembre, mil huit cent
«“ vingt deux, et pour les considérations portées
* au dit Acte et en outre quele dit immeuble à
« été pendant les trois derniers années possédé
* tant par le dit Augustin Jerome Raby, que par
« les dits Requérants. Le dits Decrêt de la sus-
« dit immeubles à être fait à la charge des cens,
“ rentes, et droits Seigneuriaux, dont le dit im-

meuble est ou peut étre chargé.” Now I do
hereby give public notice, that thesaid real pro-
perty and dependancies, will be sold and adjudged
to the last and highest bidder, subject to the ditfe-
rent charges, clauses and conditions hereabove men-
tioned, at my Office, in the Court House of the
City of Quebec, on MONDAY, theTWENTY
SECOND day of MARCH next, at ELEVEN
o’clock in the forenoou, where and when the con-
ditions of sale wil be made known.

WM. S. SEWELL, Sheriff,
All and every person or persons having claims on the

premises above described, by mortgage or other right or
incumhrance, are hereby advertised to give notice there.
of to the said Sheriff, st his Office inthe City of Quebec,
according to law ; und further that no opposition afin

-

 

d'annuller ‘or dfin de distraire, the whole or any part of
the said premises or afin de charge or servilude on the
sam*, will be received vy the sad Shen during the fifs

teen days previous to the sa'e thereof, and further that
every opposition afin d’annuller, afin de charge or afin de
distraire, must be accompanied ui han affilavit of Me

truth of the facts, insuch opposition articulated and set

forthtn the form required by the order of the sid Court
of the nineternth of October 1822. That anysu.h op-
positionasaforesaid, without such affituvit as atoresaid,
will no! impede or delaythe execuiion of su:h order Or
judgement, and public notice is-lso hereby given pure

suant to the fourth section of the Statute passed
by tte Legislature of this Province, intituled “ An
¢ Act to render Voluntary Sheriff's Sales(decrées
© voluntaires) more easy and less expensive,” that
all and every person and persons having charges and
rights, and especially mortgages, (hyportéques)
which may be the subject of an opposition or
ovpositions afin de conserver, is and ae by the
above recited act, bound and required to pro luce
the same eight days at least, before the day herein
before fixed for the adjudication of the above des-
cribed property, and farther notice is given that
the said order er judgment isreturnabie on the first
day of April next. W.S. S.

Sherift’s Office, 13th Nov. 1823,
Q.ebec, Y virtue of a Wut of Execution,

Ç issued out of His Majesiy's Court

 

t0 wit:

of King’s Beach, holding civil pleas in and for
the said District of Quebec, at th: instance of
Dames Elizabette de Normanville de St. Gabriel,
the superior of the convent and community of the
Hotel Dicu of Quebec, in the county of Quebec,
in the district of Quebec, Marie Fournier, de St.
Joseph, assistan*, Marie Juseuhre Marczau, d- St,
Antoine, mistress of the novices, Genevieve Ber-
trand, de la Croix, hospitaler, Marie Ang-lique
Viger, d= St. Martin and Maric Mudclaine Vocelle,
de St. Pierre, trustees for the poor, also Bibiane
Belanger, de St Regis, and Marie Josephte Bous
d'aulr, de St. Louis, discreet, composing the sound-
est portion of the sid community, against the
lands and possesions of Wess RoBINsON, of the
City of Quebec, merchant, io me direcred ; I have
seized and taken in execution as belonging to the
said WEBB ROBINSON —1. a piece of land
situate and being in the suburb of St, John, cone.
taining one hundred and thiriy feet in front bv sixty
in depth, bounded in tront by the line of St. Gorge
street, and 10 the rear by a lot hereafier described
and then not yet conceded, adjoining on the side
to the north east to Christian Hoffman, represent
ing Pierre Albeuf, and on the other side to the
south west 10 St, Genevizve street.—2. another
lot or emplacement situate and being ia ithe St
John suburb, containing forty feet in tioat by
sixty in depth, bounded in front by New street, in
the rear at the end of the sid depth, adjoining at
the north east side to the lot hereatier desciibed
and then not yet conceded, and at the south west
side to St, Genevieve street. 13. another lot or
emplacement situate and being in St. Joho suburb
of this cry of Quebec, containing ninety feet ia
front, on the line and to the north of New street,
by fifty-four feet in depth, bounded in front by
the said New sireet and in the rear bythe late
Crebaza ; un the south west side by the lot con-
ceded to Raphael Gray, here above de:cribed and
on the other side to the north east by Christian
Hoftmin, representing Demou'te, circumstances
and dependances. Now I do hereby give public
notice, that the above premises will be sold and
adjudged to the highest and last bidder, in my
Office, in the Court Honse of the civof Quebec,
on MoNpay, the TWENTY SECOND day of
MARCH next, at Eleven o’cluck in the furenoon,
when and where the conditions of the sale wiil be
made known,

Wu S. SEWELL, Sheriff.
All and every person or persons having claims on the

premises above described, by morigase or other right or
incumhrance, are herehy advertised to give notice therenf
to the said Sheriff, at his Office in the City ofQuebec,
according to law, and further that no oppositivn atin
d'avnutier ox afin de dissraite, (he whole or any part of
the said premises, or afin de charge or sepvitnde on Lhe

same. will de received by the said Sheriff during the fif-
teen days previous to Lhe sale thereof, und further, that
every opposition alin d’aonuiler, aun de charge or atin
de distraire, must be accompanied with an affidavit of the
truth of the fucts in such opposition, articulated and set
Sorth in the jorm required by the order of the said Court
of the ninetcenth of October 1822, That any such oppo-
sition as aforesaid, without such affidavit as aforesaid,
will not impede or delay the execution vf such order or
Jugement, and that no opposition afin de conserver will
be vecoived at any time after the expiration of twenty-  

four hours next after the return day of such order or
Judgement, and such order is returnable on thefirst April

1824. W. S, Se
Sheriffs Office, Quebec 11th Nov. 1823.

VOLUNTARY SHERIFF's SALE.
Quebec, Y virtue of an order or Julzement
to wit: } of His Maje-ty’s Court of King’s
Bench, holding civil JarisJiction in and for the
Distri:t of Q rebec, delivered on the thirteenth
day of Octoberlast, on the petition of RICHARD
KNIGUT YOUNG, residing in the Parish of St.
Augistin, in the District of Q 1ebec, praying to
obtain a Voluntary Sheriffs Sale /Decret Volone
taire,) on himselt in order that the hereafter des-
cribed Estate may be publicly sold and adjudged,
the said E rate being so described in the following
extract of th: said Judgement, to wit : “‘ un Em.

placement situé en cette Hiute Ville de Québec,
sur la ligne de la rue St. Jean, contenant quar.

¢ ante pieds de front sur la dite Rue St. Jean, sur
“ cent pie.ls de profondeur seulement ; ensemble
“ la Maison de pierres a un étage, hangard et au-
‘ tres dépendances dessus construite, joignant
*‘ d’un coté au Nord Est à PIERRE CHALOU,
“ qui répresente François Girard, et d’autre côté

au Sud Quest, aux terres des Fortifications, et
“ par derrière au bont de la dite profondeur, en
‘“ partie au terrein de Nicholas Detrou dit Villers,
“ et en partie au terrein du Gouvernement, séparé

 

«

“ en ce lieu par un mure erigé depuis quelques
“ anneés; du quel emp acement, le dit Etienne
66 Simard, s'est reservé la jouissance jusqu’au pres

mier Novembre prochiin, le dit emplacement
** chargé envers le Domaine de Sa Majesté dont il
* releve de tels cens et droits Seigneuriaux dont
“ il peut être tenu que ledit Etienne Simard, na
“ pu precisement specifier, eten outre que le dit
« Immeuble a été possedé pendant les trois der-
“ niers auneés, par Pierre Cerat, Sellier, qui l’oc-
“ cupe encore en qualité de locataire.” Now I -
give hereby public notice, that the said lot or em-
placement, together with all its dependances and
appurtenances, subject to the different. charges,
clauses and conditions hereahove mentioned, will
be sold and adjudgedto the last and highest bidder
at my office, in the Court House of the city of

nebec, on MONDAY, the TWENTY-SE-
COND day of March next, at ELEVEN o’clock
in the morning, at which time and place the con-
ditions ot the sale will be made known,

W. S. SEWELL, Sheriff,
AU and every person or persons having claims on the -

above described Lot or emplacement. by mortgage or other
right or incumbrance. are hereby advertised to give notice -
therenfto the said Sheriff at his Office, in the City of
Quebec, according to law; and further. that no opposi-
tion atio d'aaushier or lin de distraire the whole or any
part of the said premises, or atin de charge or servitude
on the same. wil be received by the said Sheriff during
the fifteen days previous Lo the sale thereof, and further
that every opposition atin d'anauller, atin de charge or
afin de distraire, must be accompanied with an affidavit
ofthe truth ofthefuels in such opposition articulated and
sel forth in the form required by the order ofthe said
Court of the nineteenth of October \322. That any such
opposition as aforesaid, without such affidavit as aforesaid
will not impede or delay the execution of such order or
Judgement ; and public notice is also hereby given pursuant
to the fou:th section of the statute passed by the Le
gislature of this Province, inlituled, * An Act to render

> Voluntary Sheriff's Sales. (déciéis volonaire:,) more
“easy and less expensive,” that all and every person and
persons having charges and rights. and especially mortga-
ges (hypotheues) which may be the subject of an opposi-
lion or oppositions afin de conseiver is and are by the
above recited act bound and required to produce the same
eight days at least before the day herein before firedfor
the adjudication of the above described property, andfur.
ther nolice is given, that the said order or judgement is
returnable on thefirst day of April, 1524.

Shenff’s Otlice, Quebec, 10h Nov, 1823.
W.s.s.

VOLUNTARY SHERIFF's SALE.
QUEBEC,) 13 virtue ofan Order or Judgment of
to wit: ) His Majesty's Court of King's

Bench, holding civil Jurisdiction in and for the
District of Quebec, delivered on the sixteenth
day of Octoberlast, on the Petition of Jean Poulin,
heretofore of the City of Quebec, Biker, and now
Cultivator in the Parish of Charlebourg, in the
County and District of Q 1ebec and of Dame Lou-
ise Bedard his wife, to the end of obtaining décret
voiontaire on thensclves, that it may be proceeded
to the sale and adjuicacion of an immoveable pro.
perty, the description whereof is contained in the
following extract of the said Judgment, to wit:
“ Que par contrat passé devant Mire. J. Belanger
“ et son confrère Notaires, en date du vingt troisde
“ Mai mil huit cent dix-sept, les dite Requérants

c

 



 

 auroient acquis de Pierre Bedard, le maitié indi-

“« visé d'une Terre située en la Paroisse de Charles-
“ bourg, Village de St. Pierre, de deux arpens de
«« frout sur vingt arpens de prefondeur, ou environ

“borné par devant au chemin du Roi et par derrière
* en profondeur a Charles Bedard, représentant jean
« Bedard, d'un côté au nord a François Falardeau,
“ représentant Jacques Allard et d'autre côté au sud

a Pierre Poulin, ensemble la Grange, étables et

autres batimens dessus construils, et que par autre
«6. contrat passé devant Mire Boudreaull et soncon-

«* frère Notaires. en date du vingt sept Avril mil

‘huit cent dix huit, les dits Requerrents aurotent ac-

*“ quis de Louis Racine et son épouse, l'autre moitié de

¢ la dite Terre, étant le dit immeuble chargé envers

“ [e Domaine desci devant Révérends Véres Jesurtes
“ que Sa Majesté représente, de quatre livres tournois

“ de rente foncières par chacun exposanlen outre,

“ le dit immeuble à été pendant les trors dernières
“années possedé par les dits Requerrants”” Now1do
hercby give public notice that the said premises and
appurtenances, will be sold and adjudged to the
highest and last bidder, subject to the different
charges, clauses and conditions here above-men-
tioned, at the Church door of the said Parish
of Charlesbourg, on MoNDAY, the TWENTY
SECOND day of MARCH next, at ELEVEN o'clock
in the forenoon, when and where the conditions

of the sale will be made known.
War. S. SEWFLL, Sheriff.

Al and every person or persons having claims on the
premises above described, by morigage vr other rizht or
incumbrance, are hereby advertised lv give notice thereof
to the said Sheriff. at his Office in the Cily of Quebec,
according to law; and further that no opppsition ntin
d’annutler or atin de dissruire, the whole or any part of
the said premises. or nfin de charge or servitude on the
same, will be received by the said Sheriff during the fif-
teen days previous lo the sale thereof, and further, that
every opposition afin d’aunulter, afin de charge or atin de
distraire. must be accompanied with an affidavit of the
truth of the facts in such opposition, articulated and set
Jorth in theform required by the order of the said Court
afthe nineteenth ofOctober 1822. That any such opposi-
tion as afvresaid, without such affidavit as aforesaid, will
not impede or delay the execution ofsuch order orjudse-
raent, and public notice is also hereby given pursuant to
thefourth section of the statule passed by the Legislature
ofthis Province, intiluled, ** An Act to render Voluntary
“Sheriff's sales. (deci@is voloncaires,) more easy and less
* expensive.’ and all and every person and persons having
charges and rights, and especially merigages, (bvpo-

thêques.) which may be the subject of an opposition or
oppositions afin de conserves is and are by the above
recited act bound and required lo produce the same eight
days at least beforethe day herein before fixed for the
adjudication of property: and further notice is ziven that
the said order orjudgement is relurnably on thefirst April
1824.

Sheriffls Offices Quebec, 111h Now 1323. W.S.S.

 

 

à savoir; A émané de la Cour du Banc cu Roi

de Sa Maÿrsté, tenant les Plaidoyers Civils duns et pour
le District de Montréal -usdit, à la poursuire de Joseph
Piedalce er Isaac Piedalee tous les deux de la Paroisse de

Ste. Marguerite de Blairfindie, dans le dit District de
Montréal, marchands et associés, faisans commerce en-
semble dans la dite Paroisse de Blairfnd'e, sous le nom
et stile de Joseph ei Isaac Piedalee, contre les terres et
tenemens de PIERRE MAILLOUX,fils de Germain
Mailleux, de la même Paroisse, cultivateur, à moi adres-
sé, j'ai saisi et prie en exé:ution, comme appartenant
nu dit Pierre Maillonx, fiis de Germain Mailloux, une
terre sise et située dans la Sergneurie et Baronie de
Longueil, dans la Paroisse de Ste, Marguerite de Blair-
findie susdiie, dans le second rang des concessions à
l’est de la petite rivière Montréal, bornée en front par
le derrière des terres du premier rang des concessions
de la dite rivière Montréal, par derrière au fronteau des
terres de ln troisième concession de la rivière Richelieu,
aboutiant au côté nord, à Jean Lnglois, etau cô € sud
sux dits Josephet Isauc Pirdalu, avec une maison en bois
y dessus construite, Or je donne avis par le présent,
Que les dites terre el prémiste seront vendues et adjugées
nu plus cffrant et dernier enchérisseur, à la porte de
PEglise de la Paroisse Ste. Marguerite de Blairfindie
susdile, LUNDI, le quinzième jour de Mars prochain,
a DIX heures du matin, auxquels tems et lieu les cons
ditions de la yente seront énoncées.

Fredk, W. ERMATINGER,S,Shériff.

Tous ceux qui ont des préteotions sur la terre et dé.
pendances ci-dessus désignées, soit par hypoihêque ou
aulre droit Ou servitude, sont par le présent averus d’en
donner avis au dit Shériff. à son Bureau dans la cité de
Montréal, suivant la loi y et de plus qu'aucune opposi-

tion afin d'anouller ou afin de distraire le tout où partie
de la dite terre et dépendances, ou afin de charge ou
servitude sur icelles, ne sera recue par le dit Shériff du-
rant les quinze jours qui en précéderont la vente.
 Burcau du Shériff, Te. Novembre, 1823.

Montréal ¢ N vertu dun WRIT D'EXECUTION

 

Québec, savoir 2 EX veriu d'un ORDRE D’RXE.
No, 554. CUTION,émané de lu Cour du

Banc du Roi de Sa Majesté pour les causes civiles dans
et pour le District de Québec, à l’instance de Therese
Lefebvre de la cité de Québec, dans le comté de Qué-
bec, dans le District de Quéoec, fille Majeure, contre
les terres et possession de JOHN ROLLMAN du mé-
me lieu, Boucher, à moi addressé, j'ai saisi et pris
en exécution, comme appartenant au dit John Rotiman,
C’est à savoir: deux emplacemens contigue l'un À l’au-
tre, situés en la sasdue ville de Quéhec, rue Couillard,
formant ensemble soixante pieds de front sur cinquante
pieds de profondeur ou environ. borné par devauc à la
dite rue Couillard. et par derrière au mur du jardin des
Relisteuses de l’Hô'el Dieu, d’un cô é au nord ouest, à
l'emplacement et maison de Madame veuve Kuhne, et
d'eucre côté au sud-est, à Pemplicement de Mr. Jean
Baptiste Mathurin, ensemble la marson en pertes, à une
Étsge Gessus constiuite, bangard, circonstances et dépens
dances, Or je donne avis public par le présent, que les
dits emplacemens et dépendances seront vendus et adju-
gés au plus offrant et dernier enchérisseur, à mOn Bureau
dans la Cour de Jusiice de ls cité de Québec, LUNDI,
le vingt-veuxiè.ne jour de Mars prochain, à Ouze heures
du matin, auxquels cems et lteu les conditions de la vente
seront énoncées,

Wm. S. SEWELL, Shériff,
Tous ceux qui peuvent avoir quelques prétentions sur

les immeubles ci-dessus désignés, sou par hypothéque ou
autre droit ou servitude, sont par le présent avertis d’en
donner avis au dit Shériff, à son Bureau dans la cour de
Justice de la dite cité de Québec ; de plus qu’aucuneop-
position afin d’anouller ou afin de distraire le tout ou
partie des dits immeubles, ou afin de chirge où servitude
Sur iceux, ne scrareçue par le dit Sbér durant les quin-
ze jours qui en pré. éleront la vente ; de plus qu’il faudra
Que toute opposition afin d'annuller, afin de charge ou
sfrn de dis’raive, soit accompagné: d'une affirmation sous
serment de la vérité des fais urticulés en icel €, dans la
forme prescrite par l’ordre de la dite cour, en date du
dix-neuv:êène d'Octobre, 1822 ; qu'aucuve opposition
telle que susdit, qui ne sera pas accompagné» d’une (elle
affirme-tion, d’empêchera nt ne setardera l'exécution du
ditordre ; et qu'aucune opposition afin de conserver ne
sern reçue après les vingt-qustre heures qui spivront le
Jour dw rapport du dit ordre, et sont de plus avertis que
le dit ordre est rapportable le Jer, Avrit, 1524,

Bureau du Shériff, 10 Novembre, 1823.
 

Québec, savoir ; TEN vertu dun WRIT D'EXE-
No. 248, J CUTION, émané de la Cour du

Banc da Roi pour les Causes Civiles dans et pour Je
District de Quédec, à l'instance de Juhu Cannon, de la
cité de Québec, maitre maçon. contre les terres el poss:8°
sions de PHILIPPE AUBERT DE GASPE’, du mé-
me lieu, licuyer,4 moi uaddressg, jai sarsi et pris en
excoudion comme upvurtenant su dit Philippe Aubert
De Gaspé. un emplacement situé en cette baute ville de
Québec, rue St, Louis, ayaot quarante.cing pieds, plus
vu moins, de fioont sur la dite rue St. Louis, sur cent
vingt-six pieds de profondeur, du côté de Vest allan:
abou:ir au mur de ciôlure du terren des révérendes
dames religieuses ursulinzs, et cent vingt-six pieds aussi
de profondeur de l’ouëst allant aboutir à larue ou che,
mia réservé par les dames religieuses ursulines, borné
d’un (6 é à l’est, au terre.n de Louis Plamondon, Ecr,
représentant Josias Wurtele, lequel représcntsit Juneau,
et d'autre côlé à l’ouest au lerresn restant aux vendeurs,
ensemble la maison de pierres, à trois étages Construite
dernièrement sur tout le front du dit emplacement, le
pignon nord-est de laquelle est mitoyen avec le dit
Louis Plamondon, à cause que Mr, Josias Wurtele son
auteur, à payé la moitié des frais de construction du dit
prgnon, ct le mur de clôture du uiême cô & est aussi
mitoyen avec le dit Louis Plamoodon, sur touie la pro-
fondeur du dit terrein, le pignon ouest de la dite mai-
sun, éstel scra à toujours mitoyen entre les vendeurs
et les avquéreurs, leurs hows et ayans causes.—Il y a
aussi un hangard en pierres construit dans ja cour—ct
quant au surplus du terrein au derr ère de la dite mai-
sun, qui n’est point encore clôs encre les vendeurs et les
a«quéreurs, il y sera fait un murde clôture mitoyen.
Or je donne avis public par le présent que les dits em-
placement circonstances et désendances, serunt vendus

et adjugés au plus offrant et dernier enchérisseur, à mon
Bureau eo la cour de justice de la dite cité de Québec,
LUNDI,le quinzième jour deMars prochain, à ONZE
heures du malinadsxquels tems et lieu les conduious de
Ja vente seront énoucées.

Wa. S, SEWELL, Shérifr.
Tous ceux qui peuvent avoir que'ques prétentions sur

les immeubles ci-dessus désignés, soil par hypothèque
ou autre droit ou servitude, sont par le présent averiis
d’en donner avis au dit Shériff, à son Burcau ‘ans la Cour
de Justice de la dite cité de Québec ; de plus, qu’au-
cune opposition afia d’annuller ou afin de diarvre le
tout ou partie des dits immeubles, ou afin de charge
ou servitude sur iceux, ne sera reçac par le dit Shéciff

durant les qu'nze jours qui en pré.€deront 1a vente;
de plus qu'ifaudre que toute opposition afin d’annuller,
afin de charge ou afin de distraire, soit accompaguée d’u-
ne affirmation sous serment de la vérité des faits articulés

 

en icelle, dans la forme prescrite par l’ordre de la,
~
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dite cour en dale du dix.neuvidme d'Octobre, 1822
qu'aucune opposition telle que susdit, qui ne sera pas
accompagnée d'une telle affirmation, n'emjêchera ni ns
retardera l’exécution cu dit ordre ; et qu’aucune op-
position afin de conterver ne sera reçue après les vingt-
Quàtre heures qui suivront le jour du rapport du dit
ordre, et son de plus avertis que le dit ordre est rap
portable le ter. Avrit, 1824.

Bureau du Shériff, Fle. Novembre, 1823.

Québec, N vertu d’un ALTAS WRIT d'EX-
Savoir : ECU FION, émané de la Cour du -
Banc du Roi de S1 Majesté pour les causes civiles
dans et pour le District de Québre, à l'instance de
François Quirouet de la cité de Québec, dansle
district de Québec, Ecuver, marchand. contre les
terres et po session de JACQUES KEMNERde la
Paroisse de S'e. Maiie de la Nouveite B-auce, dans -
le comté de Dorchester, dans de district de Québec,
habitant, à moi addressé, j'ai saisi et pris en exécu-
tion, Comme appartensnt au dir Jacques Kemuner,
une terre sise et située en la dite Paroisse de Sie,
Marie Nouvelle-Beauce, fief St. Brienne, consistang -
en trois arpens de front sur trente arpens de pro-
fondeur, bornée par devant à la Rivière Chaudière,
et par derrière au bout de la dite profondeur joigoant
d’un CÔ'É au nord-est, à Jean Marie Isoire dit Pro-:
vencal, et d’arnre côté au sud-ouest, à Vincent Go--
beille, avec ensemble la grange et étable dessus
construites, circonstances et dépendances. Orje
donne avis public par le présent que la dite terre
et dépendances, seront vendues ec adjugées au plus
offiant et dernier enchérisseur, à ‘la porre de l’B<-
glise de l'a dite Paroisse de Ste. Marie de la Nouvel-
le-Beauce, LUNDI, le vingt-deuxième jour de Mars
prochain, à DIX beures du matin, auxquels tems
et lieu les conditions de la vente seront éaoncées.

Wm. S. SEWELL. Shérift.
Tous ceux qui peuvent avoir quelques prétentions -

sur Jes immeubles ci-dessus dé 1gnés, soit par hy-
pothêque ou autre droit ou servitude, sont par le
présent avertis d’en donner avis au die Shériff, à
son bureau dans la cour de justice de ladite cité
de Québec ; de plus qu'aucune opposition afin d'an-
nuller ou afin de distraire le tout ou partie des dits
immeubles, ouafin de Charge où servitude sur iceux,
ne sera regçuë parle dit Shériff durant les quinze

 

jours qui en précéieront la vente ; de plus qu’il -
faudra que toute opposition afia d’annuller, afia de
charge ou afin de distraire, soit accompagnée d'une
affirmation sous serment de la vérité desfaits arti<
culés en icelle, dans la forme prescrite par l’ordre
de lauite cour, en date du dix-neuvième d'Octobre, -
1822 ; qu'aucune opposition, tel que susdit, qui ne
sera pas accompagnés d’une telle affirmation, n’°em*+
pêchera ni ne re:ardera l‘exécution du dit ordre ; -
et qu’aucune opposition afin de conserver nesera
reçue après les vingt-quatre heures qui suivront lé
jour da rapport du dit ord'e, et sont de plus avertis -
que le dit ordre ce rapportable le premier Avril :
prochain. W. ss. ss...

Bureau du Shériff, 10 Novembre, 1823.‘
 

 
Québec, N vertu d’un ALFAS WRIT d’EX:
savoir : } ECUTION, émané de la Cour du
Banc du Roi de Sa Majesié pour les causes civrles
dans et pour 1: District de Québec, à l'instance da
James George, de la cilé de Québec, dans le comté :
et district de Québec, marchand, Contre les terres et-
possession de THOMAS. SAUL,de la banlieu de-
Québec susdit, habitant, (yeoman,) à moi addres--
sé, j'ai saisi €t pris en exécution, comme apparte“
nant au dit Thomas Sanl, lo. un emplacement s.tué -
en ls banlieu de Québec, près: du Faoxbourg Sr’,
Jean, contenant quarante pieds de front sur-soixante
pieds de profondeur, borné par devant, au nord, au
chemin qui conduit à St, Foi, et par derrière au sué, .
a Wilham Joy Cocken, représentant Charles Strick-
land, d’un côté au nord est, à Charles Bélau, ecd'ate
tre côlé au sud-ouest, à Jean Baptiste Caillouet,
(tous emphitéotique) sur lequel emplacementil y à
une Maison de construite, circonstances et déperr-
dances. - 20. une terre siluée. au- dieu .nommé la
Petite Rivière-St.- Charles, de deux arpens ou en- -
viron de front, sur telle profondeur - qu'elle : peut
avoir , a prendre de la Petite Rivière St. Charles -
où elle est bornéepar devant, du cô é du sud à aller »
au traitquarré des terres de la Petite Rivière St, -
Charles, dans-laquelle est compris la largeur de terra
qui se trouve au devant,el fait partie d’icelle,formée
par les einuosités-de da dite Rivière, joignant d’un
côié au sud-ouest, à Louis Juchereau Duchesnay,.
Ecuyer, représentantl’honorable Jenkin Williams,
et d’autrecôté au nord est,à Willam Teedon,ree
présentant Thos, Langlois, ensemble, la maton,
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grange et dépendances, Or je donne avis public
que le dit emplacensent, la dite terre, circonstances
et dépendances, seront vendus et adjugés au plus
offrant et dernier enchérisseur, à Mon Brnrean dans
la cour de justice de la cité de Québec, LUNDI, le
vingt-deuxième jour de mars prochain, à ONZE
heures du marin, auxquels tems ct licu les condi.
tions de la vente seron: énoncées,

Wu. SEWELL, Shériff.
Tous ceux qui peuven: avoir quelque prétenti

ans sur les immeubles ci-dessus désignés, soit par
bypothêque ou droit ou servitude, sont par le pré-
sent avertis d’en donner avis au dit Shésif, à son
bureau dans la Cour de Justice de la diré Ci é de
Québec ; de plus qu’ancune opposition afin d’an-
puller ou afin de distraire le tout ou partie des dite
immeubles, ou afin de charge on servicude sur
iceux, ne sera reçue par le dit shériff dur.nt quinze
jours qui en précéderont la vente; de plus qu’il tau-
dra que toule opposition afin d’annuller, afin de
charge Ou afin de distraire, soit accompagnée d’une
affirmation sous serment de la véri'é des faits ar.
ticulésen icelle, dans la forme prescrite par l’ordre
de la dite Cour en dale du dix-neuvième d'Ocro-
bre, 1823 ; qu'aucune opposition, tel que susdit,
qui ne sera pas accompagnéed'unetelle affirmation,
n’empêchera ni ne returdera l’exécution du dit or-
dre ; et qu’aucune opposition zfia de conserver ne
sera reçue après les vingt-quatre beures qui sui.
vront le jour du rapport du dit ordre, et sont de
plus avertis que le dit ordre est rapportable le pre.
mier Avril prochain.

W. S, S.
Bureau du Shériff. Novembre, 1823.

Québec, savoir: N vertu d’anORDRE d'EX-
No. 10 ‘7. ECUTION, émaré de la

Cour du Banc du Roi de Sa Majesté pour les causes
civiles dans et pour le district de Québec, à l’ins.
tance des Dames Anne Elizabeth De Normanville,
de St. Gabriel, Suy érieures du couvent et commu-—
nauté de l’hô«elsd'eu de Québec, dans le comité de
Québec, dans le district de Québec, Marie Fournier
de St, Joseph, assistante, Marie Josephtè Ma'çeau,
de St. Antoine, miitresse des novices, Geneviève
Bertrand, de la croix hospitalière, Marie Angé'ique
Viger, de St. Marlin, Marie Madeleine Vocelle, de
St. Pierre, dépositaire des pauvres, et Bibiane Bé-
langer, de Si. Régis, Marie Josephte Boudrault, de
St. Louis, discreres, composent la plus suine partie
de Ja dite Communau<é. cone les terres et posses.
sions de WEBB ROBIN +ON, de la cité de Québec,
marchand, à mioi adressé j'ai saisi et pris en exécu-
tion conime appartenant au dit Webb Robinson,
lo. un terremsitué au Fauxbourg St, Jean, conte-
dant cent trente pieds de front, sur soixante de pro.
fondeur, borné par devan: au niveau de la rue Sr.
George, el par dertiére au cerrein ci-après dé izné,
alors non concédé, jo'gnant d’un cÔ é au nord.est, à
Christian Hoffman, représentant Pierre Albœuf, et
d'autre côté au sud.ouest, à ls rue Sre. Geneviève,
20. Un autre em; lscement situé au Fauxbourg St.
Jean, contenant quarante pieds de front, sur soixan.
te de prufondeur, borné par devant à la rue Nouvel-
le,et par derr‘ère au bout de la dile profondeur, joi-
nant d’un côtéau nord-est, au terrein ci après dés
signé, alors non concédé, et d’aulie cô é au sud-
Ouest, à la rue Ste. Geneviève. So. Un autre em.
plaçement situé Faubourg St, Jean decette ville de
Québec, contenant quatie-vingi<dix pieds de. fron:
sur le nive su nord dela rae Nouvelle, sur cinquante
quâtiè ‘pieds de profondeur, borné par devant à la
diterue Nouvelle,el par derrière au dit feu sieur
Crébaca, d’un «Ô éau sud-ouest, au terrein conçédé
à Rayphac] Gray, ci-dessus désigné, et d’autre côté
au nord-est, à Christian Hoffman, repsésenlan: Dés
mouth. circonstances et dépeudances, ‘Urje doune
avispublic par le présent que les dites terres et cé:
pendances serant vendueset adjupées au plus cffrant
et detnier cuchérisseur, à mon bureau dans la cour
de jastice dela cité de Quéhec LUNDI, le vingt
deuxième jourde Mers prochain, à ONZE heures
du Malin, à >xquels temset heu lescoudixiuns de la
vente sesouit.énoncées. 7 Co

_ Wm. SEWELL, Shétiff,
Tous ceux qui peuvent avoir quelq ies préientions

sur les imnicubies ci.dessus désigeés, Sois pur hy,
porhèque ou autre dioit ou servitude, sont par le
pié ent avertis d’en donner avis au dut shérif, à son

 

bureuu dans la Cour de Justice de la dite Cité de

Québec 5 de plus qu’aucune oppasi ion afin d'an,
puller qu afin de di traite le toui vu jp re desdits
immeubles, ou afin de charge on qerviiagesur
iceux, me. sela reçue pur le dit sLéndl durant les

 

 

quinze fours qui en précéderent fa vente ; de plus
qu’il faudra que tours oppositon afin d'annuller,
afin de charge ou afin de distraire, soit accom.:
pagnée d’.…ne affirmation sous serment de la vérité
des faits articulés en icelle, dans fa forme pres.
crie par l’ordre de la dite Cour en date du dix-
peuviéme d’Octobre, 1822; qulsucune ovposition,
tel que susdit, qui ne sera pas accompagnée d'une
telle affirmation, -n’empéchera ni ne retardera
l'exécution du dit ordre ; et qu’aucune opposition
afin de conserver ne sera reçue ap és les ving'.
quatre heures qui suivront le jour du rapport do
dit ordre, et sont de plus avertis que le dit ordre
est rapportable le premier Avril prochai-.

W.S. S.
Bureau du Shériff, 3 Novembre, 1823.

Québec, savoir } N vertu d’un WRIT d’E
 

No. 1308 XECUTION, émané de la
Cour du Banc du Roi de Sa Majesté pour les causes
civiles dans et pour le district de Québec, à Ia pour-
suite de Pierre Pichette de la Paroisse de St Pierre
Isle d'Orléans. comté d'Orléans, district de Québec,
cultivateur, (yeoman, ) contre les terres er posses.
sons de FRANCOIS PICHETTE, du mêmelieu,
hubl'ant, tant en son propre nom que comme tureur
de François, Pierre, Rosalie et Emilie Pichette, ses
enfans mineurs, issus deson mariage avec feue Mag-
deleine Martineau, sa femme, à moi addressé, j'ai
saisi et pris en exécution, comme appartenant au dit
François Picherte et aux susdits enfans mineurs, et
entre les mins et dans lu possession du susdit Fran-
çois l’ichette, une terre située à St. Pierre, dans la
susdite Isle et comté d’orléuns, de douz> perches
de front sur soixanterct-deux arpens de profondeur,
bornée par devint au fleuve St. Laurent, et par
derrière aux terres de la Paroi-se de St, Laurent, au
nord-est, à Laurent Montigny, au sud ovest, à
François Picherte, avec une maison ¢c autres dépen-
dances. Or je donne avis public par le présent,
que la dite terre, circonstances et dépendances, se-
ront vendues et adjugées au plus haut et dernier
enchérisseur, à la poite da l’Eglise de la susdire
Paroisse de St. Pierre, LUNDI, le vingt-deuxième
jour de Mers prochain, à dix heures du malin,
auxquels tems et licu les conditions de la vente
seront énouncées.

Wu, 8, SEWELL, shériff,
Tous ceux qui ont des préientions sur les prémisses

ci-dessus designérs, soit par hypothêque ou autre dron
ou servitude, sont par le présent avertis d'en donner
avis audit shérif, à son bureau dans la cité de Quéoec,
suivant le loi 3 et de plus qu’aucune opposition afin
d’annuller ou afin de distraire le tout ou partie desdites
prémisses, ou afin de charge ou servitude sur icelles,
ne sera regue par ledit shérif durant les quinze jours qui
en précéderont la vente 3 qu’il faudra que toute oppost-
tion afin d’annuller, afin de charge ou afin dedistraire
soit accompagnée d’une affirmation sous serment de la
vérité des faits articulés dans telle opposition. en la
furme prescrite par l’ordre de ladite cour en dite du
dix.neuvième d’oc'obre, 1822 ; qu'ancune opposi.ion
te le que susdit, qui ne sera pasa:compagnée d’ure telle
affirmation, n’empéchera ni ne retardera l’exécution du
dit ordre 5 et qu’sucune Opposition afin de cons-rver
ne sera rogue ac'ès les vingt-quatre heures qui suivront
immédiatement le jour Qu rapport dudit ordre 5 et sont
de plusavertig que ledit ordre est rapportable le premier
d'avril prochain, wW.s.s.

Burcäu du shér ff de Québre. Je 13 octobre, 1823.

DECRE / VOLON l'AIRE.
Québec,savoir : N v-rtu d’un ORDRE ou

No. 1516. } L JUGEMENT de la Cour
du Banc du Roi de jurisdiction civile dang et pour
le district de Québec, rendu le treiz ème jonr d’Oe-
tobre dernier,sur requêce de RICHARD KNIGHT
YUUNG,demeurant en li Psroi se de St. Augus-
tin, district de Quebec. afin d’ubtenir la vente et
adjudication, par décrêt volontaire sur lui même,
dont la désigu-tion est conienué dans l'extrait sui-
vant dudit Juzement, savoir : un emplacement si-
tué ‘en cette hauteville de Québec, sur la ligne de
la rue St. Jean, contenant quarante pieds de front
sur Ja dite rue St, Jean, sur Cent pieds de profon-
deur seulement, ensemble, la maison de piciresa
un élage, hangard et autres dépendances dessus
consuuites,, joignant d’un «6 é au no:d-est, à
Pierre Chalaup, qui représente François Girard, et
d’sutre CÔÉ au Sud-ouest, aux terres des fortifica-
tions, et par derrière au bout de la dite profondeur,
en partie au terrein de Nicholas Détroudit Villers,
eten partie au feir.in du Gouvernement, séparé
en ce Îieu par un mur érigé depuis quelques anvées,
duquel emplacement le dit Etienne Simard s’est
rêses vé la jouissance jusqu’au premier Nuvembre
psuchaio, le dit emplacement chargé envers le Doe

 

 

maine de Sa Majesté, dont il relève, de tels cons et
droits Seigneuriaux, dont il peut être tenu, que le
dit Etienne Simard n'a pu précisément spécifier, et
en outre que Je dit immeuble a été possédé pen”
dant les trois dernières années par Pierre Cér-t,

sellier, qui l'occupe encoreen qualité de locataires
Or je donne avis public par l- présent que fe dit
emplicemenrt, tou'es et chacune de ses dépendances,
serontvendus et adjugés au plus offrane et dernier
enché(isseur, sojets aux différentescharges,clausesér
conditions ci-dessus mentionnées, à mon bureau dans
la cour de justice de la cité de Québec, LUNDI,
vingt.devxiéme jour de Mars prochiin, auxquels
tems ct lieu les conditions de la vente seront énone
cé:s. Wm. S. SEWELL, Shériff.

Toutes personnes qui peuvent avoir des préten-
tions sur l'immeuble ci dessus disigné, soit par hye
pothéque ou autre droit su servitude, sont awerties
qu'elles aient à le nmotifir audit Shériff, à son bu-
reau dans la cité de Québec, selon !a Loi ; de plus,
qu'aucune epposition afin d’annuller ou afin de dis-
traire en tout ou partie ledit immeuble, ou afin de
charge ou servitude sur icelui. ne sera reçue par le
dit Shériff pendant les quinze jours qui en précéde-
ront la vente ; de plus, que toute opposition afin
d'annuller, afin de chargeou afin de distraire, doit
être accompugnée d'une affirmation sous sermentde
la vérité des faits y articulés, en la forme prest
crite par l'ordre de la dite cour en date du dixa
neuvieme d'octobre 1829, et que toute opposition à
telle fin. qui ne sera pas accompagnée d'une telle
affirmation. n’empêchera ni ne retardera l'exécution
dudit ordre ou jugement ; et elles sont en outre
averties. conformément à la quatrième section de
l'acte de la législature de cette province, intitulé,
8 acte pour rendre les décrets volontaires plusfacites

et moins dispendieux.” que toutes personmes qui
peuvent avoir sur ledit immeubles des charges ou
droits, et spécialement des hypothiques. qui puissent
devenir le sujet d'une cpposition afin de conserver,
sontpar ledit acte obligées et requises de les produire
au moins huit jours avant celui ci dessus fixé pour
l'adjuaication dudit immeuble; et enfin, que ledit
ordre ou jugement est rapportable le premier jour
d'Avril prochain. W.s. S.

Bureau du Sheriff de Québec, 10 Now. 1823,
 

No. 594, A. D. 1522) oN vertu d’un VENDITIONI EX-
QUEBEC, savoir : LA PONAS, émané de la Cour da

Bauc du Roi de sa Majesté, pour les caures civiles, dans et pour lee
dir D strict, à la poursuite de François Le Houllier, dernièrement
de la cité de Quebec, dans le Comté de Quehec, dans le District
de Quebec, présentement résident en la paroise ou lieu communé-
ment appeilce Sainte Marie, dins le Comte de Dorchester, dans
le District de Québec susdit, Marchand, contre les terres et poss
sessions de Thomas Chaperon du la Cite de Québec susdit, Cura-
teur du Testament et dernières vo'ontés de feu John R-iuhart, en
sou vivant ‘Tobacconiste, resident en ladite Cité, et aussi Adolphe
Sarony, de ladite Cité de Québec, Curareur à la succession vacaute
de feu John Reinhart, à moi adressé, J'ai saisi et pris en exécution
des mains et possession desdits Exécuteurs Pestamentaire,commeape
partenant à lad.te Succession, les Fmmeubles suivans, savoir:

13 unemplacement avec la maison dessus construite en pierre à
un étage, sur tout Je front d’icelui emplacement, Jequel contient
cinguante pieds de front surla rue Saint Jean en la Haute-Ville de:
Québec, sur quatre-vingt pieds de profondeur, aboutissant audit‘
John Iteinhart représentant feu David Lynd Ecuyer, joignant du
côté Est à un autre emplacement et maison appartenaut à Charles
Laugevin, représentant ledit John Reinhart, circonstances et dé-
pendances. 22 Unterrein situé en la Haute-Ville de Québec,
Rue des Anges autrement dite Rue St. Stanislas, contenant quatre-
vingt-dix pieds de front, sur cent cinquante-sept pieds de profon-
deur, aboutissant au terrein appartenant ci«ldevant & un nominé'
Laflèche, et maiutenant pos-éde par les heritiers Eckart, borné
dun «bre, partie par Pimmeuble ci dessus desigué, et partie par
l'emplacement de Sr. Mailhiot, de l'autre côté au terrein de Raiph,
Ros-lewin, Ecuyer, ledit terrein contenant en superficie quatorze
miile cent (rente pieds, Mesure françnise, avec une Maison, Circog-
stances et dépendances, 39 Un emplacenent sis et situé en ‘la
Hante-Ville de Quebec, Rue dela Fabrigne, de trente-quatrd
pieds et demi de foot sur ladite rue, sur soixante et quatre pieds
de pivfondeur, bord en front à lädite rue de la Fabrique, et ‘ea

“ profondeur. au Sud au passage de François D.olet, à laquelle pro-
fonder leditem,lacement à quarauie sept pieds et deini de lare
geur, terant d’un côté à l'ouest a l‘rançuis Drolet representant Jas,
seph Quimbert, etre l’autre cô.6 à l’est au mur qui sépare ledit
emplacement d'avec le passage des ci devant- Itévérends Pères Jès
suites, maintenant les Caserats, ensemble deux maisons en pierre
dessus construites, savoir: l’un< à deux legen, formant tout lo
front dudit emplacement, et l’a..tte à trois éta.c< en profondeur due
dit emplacement, avec ensemble cn certain lot Je terre contigüe à
celui ci dessus. désigné, et en de-cuudant, sis et situé en la Hante-
Ville de Québecau derrière des €useines des Jésuites, borné en.
front parla propriété dudit John Reinhart eter dessus désigné, par
derriere au ‘terrein de Frangois Diolet, d’un côté au nord est par
une Ruetfe qui fait partie du terredu gouvernement, et au sud.
ouest par ledit François Drolet, consistant en quarante pieds sur le’
front, quarante-cing sur le derrière, douze pieds et quatre .pouces;
vers le nordust, et treize pieds ve. s le sue-ourst, formant cing cent
quatre-vingt pieds en superficie, mesure angloise, 4 la charge par
l’adjudicatairs de ce troisieme tot, maisou et dépendances sitiés
comme ditest, rue de la Fabrique, de garder en ses mains sur le
puix de sou adjudication. la somme de huit cent Livres du’ cours
actuel decettv Province pour et comme parce du douaire préfix de
Dame Margaretta Eckait, épou'e du Sieur James Godfroy Hanna,
suivant le tître de vente et adjud cation par mon pas:d audit John
Reinhart le cing de Juin mil huit ces’ dhixenent, devant Mtres, Las
force & Bélanger Notaires. coulorimié 1: ‘ut av jurament rendu par
ladite Cour,ie vingé d'Avril de laitieaunée, sur l’opposition afin
de chaige de ladite Dame assistée de sed curateur, eur la fairie des
biens dudit James Godfroy Hanna, a fa poursuite du Sieur Samuel
Dunmias; de laquelie somme de Burt ceots Livres, ledit adjudica-
taive pajera Viutésdt 8 six par cent à ia dite Margaretta Eckkart
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annueljement 82 vie durant et ensuite le eapital k qui il appartiene
dra lorsque fedit donataire sera ouvert. Terre sur le chemin de Loe
vette ; 49 Unlopin de terre de forme irrégulière, situé près de
cette ville de Quehec an lieu nommé St. Sauveur, et faisant partie
de la ferme connue sons le nom de Bas-Bijou, et d'environ six ou
buit arpens ea superficie, fans néanmoins aucune garantie de me-
sure, prenant par devant au chemin du Roi qui conduit à PAn-
cienne Lorette, joignant d’un côté vers le snd-ouest à une ligne qui
sépare ladite ferme du Bas-Bijou d’avec le terrein des Dames, de
(sHôtel-Dieu de Québec, et du côté du nord est 4 nne clôture, telie
u elle est irrégulière et le separe d‘avec une autre partie de ladite
erme du Bas-Bijou appartenant audit vendeur, avec ensemble une
maison dessus construite en bois à deux étages, solage en pierre.
Terres Neuvilie: 5° Douze arpens de terre de front sur la pro-
fondeur qu'ils peuvent avoir depuis le trait-quarré en profondeur
des terres du village de Terrebonne à aller à la Rivière Portneuf,
sis et situés en la Seigneurie de Neuville, village ou concession
Saint Jacques, susdite Paroisse du Cap Santé, hornés par devant
audit trait-quarré, en. profondeur audit village Terrebonne, par-
derrière à lad'te Rivière Portneuf. joigoant d‘un câté du nord est
à Augustin Chastenay et du côté du sud-ouest audit Angustin
Chastenay. circonstances et dépendances. 62 Douze arpens de
terre de front, sur la profondeur qu'ils peuvent avoir depuis la Ri-
vière Portneuf à aller jusqu'au ‘Frait-qnarré en front des terres de
ta Concession Sainte Angelique, et faisant les abnuts des douze ar-
pens de front, que lrdit preneur a acquis dans la Concession Saint
Jacques de Joseph Morisset par Acte devant nous Notaire roussi-
gné, sis et situés en ladite Seigneurie de Neuville s«usdite Conces-
alon Saint Jacques. bornés par devant à Jadite Rivière Portneuf,
par-derriére aux terres de ladite Concession Ste. Angelique, joiz-
nant d‘un côté an aud-onest à Augustin Chastenay el du côté du
nord-est audit Augustin Chastenay. 72 Trois arpens de terre de
front, sur quatre-vingt-six at demi de profondeur, ou environ, sis
et situés en la Seigneurie de Neuville, Concession Ste. Angelique
Paroisse du Cap santé, bornés par devant au bout de la profondeur
des terres du village Concrssion St. Jacques, par-derrière aux ter:
res de la Seigneurie de Rourg Louis. joignant d‘un côté au sud-ouest
a Jean Baptiste Larue Arpenteur, du côté dn nord est à François
Dion. 8% Sept arpens et trois perches de terre de front, sur la
profonleur qu'ils penvent avoir depuis te Frait-quarré en front des
terres de la Concession Ste. Angelique à aller jusqu’aux terres du
Fief Bourg- Louis appartenant à Madame veuve et héritiers de feu
l’Honorable Jean Antoine Panet, sis et situés en la seigneurie de
Neuville Paroisse du Cap Santé, bornés par devant au bout de là
profondeur des terres de la Concess on Saint Jacques, qui aboutis-
sent au Trait quarcé en front des terres de Ja dite Concession Ste.
Angelique, par-desriéra audit Bourg- Louis, jrignant d‘un côté au
sud-ouest à Jacques Marcotte, et du côté du nord-est à Jean Bap-
tiste Larue Arpenteur. Or je donne avis par le présent que le ler.
2e. 2e. et 4e. lots seront vendus et adjugés au plus haut enché-
risseur, 3 mon Bureau dans la Salle d‘Audience, dans la Cité de
Québec, LUNDI le QUINZTEME JOUR de DECEMBREpro-
éhain, à ONZE heures du matins et le be, Ge. 7e. et 8e. Lots à
la porte de l‘Eglire de la Paroisse du Cap Santé, MARDI le SEIZI-
EME JOUR de DE‘ EMBRE prochains, à DIX heures du mativ,
auxquels tems et lien les coinli. ions de la vente seront énoncées.

Wn. S. SEWELL, Sheriff.
Onest averti que passé les vingt-quatre heures qui suivront im-

médiatement le jour du rapport dudit erdre, il ne sera regu ancune
opposition afin de conserver : et t'on est de plus averti que ledit or-
dre est rapportable le deuxièmejour de février prochain.
Bureau du scheriff de Quéhec 13 Nov, 1823. WwW. S. Ss,

Montréal, E" vertu d'un WRIT D'EXECUTION,
A savoir: $ émané de la Cour du Banc du Roi de
Sa Majesté, tenant les Plaidovers Civils dans et pour le
District susdit de Montréal, à la poursuite de François
Marcoite, cultivateur, de la Paroisse St. Vincent de
Paul, dans ie comté d'Effingham, dans le dit District, à
moi adressé, m'ordonnant de prélever sur certaines terres.
et lenemens, actuellement en la possession de GAS-
PARD DAGEN, dela Cité de Montréal, dans le dit
District de Montréal, un des crieursde la dite Cour du
Banc du Roi, et curateur duement appointé en loi au
délaissement en justice d’icelles, fait par Joseph Mailler,
cultivateur. de la Côte St. Pierre, dans la Paroisse Ste.
Anne des Plaines, dans le comté d'Effingham susdit, et
décrites dans be dit Writ d’Exécution comme suit, 3
savoir: ‘‘Uneterre située en la Côre St, Pierre, Paroisse
** Sie. Anne, de trois arpens de front sur trente arpens
“* de profondeur, tenant par devant au cordon de la dire
«* Che, par derriere aux terres non concédées, d’un côté
** à André Monnet, avec une maison. grange et autres
“ bâlimeus en bois dessus construits)” le montant de cer-
taines dettes et dommages mentionnés dans le dit Writ,
que le dit François Marcotte a dernièrement recouvrés
dans la susdite Cour du Banc du Roi. contre le dit Gas-
pard Dagen, en sa suscite qualité, j'ai saisi et prisen
exécution les dites terre et prémi-ses, et je donne avis
par le présent, qu’elles seront vendues et adjngées au
plus offrant et dernier enchérisseur. à la porte de l’Ecslise
de la Paroisse Ste. Anne susdite, LUNDI le quinzième
jour de Mars prochain, à DIX heures du matin,anxquels
tems et lieu les conditions de la vente seront énoncées,

Fredk. W. ERMATINGER,. Shériff.
Tous et chacun ayant des droits sur la dite terre onems-

placemens er premisses ci-dessus décrits, soit par hiporhê-
ques où autres quelconques, sont avertis par le pré-ent
d’en denner avis au dit ShérifF à son susdit Bnreav sui-
vant la loi,et en outre, que nulle opposition afin d’an-
buller ou afin de distraire, en tout où partie de la dite
terre ou emplacemens et prémisses, on afin de charge
où servitude sur icenx, ne sera regue par le dit Shévif,
durant fes quinze jours prérédens leur vente. F. W, E.

Bureau du Shérift, 7e. Novembre, 1823,

Montréal? E N vertu d'un WRIT D'EXECUTION,
À savoir: 4 émanéde la Cour du Banc du Roi de
Sa Majesté. teuant les Plaidoyers Civils dans et pour le
District de Montréal susdit, à la poursuite de Kenne:h
Walker, de la Piroisse de Montréal, dans le dit District
de Montréal, marchand, tuteur appointéen due et légale
forme, à William Logie, fils mineur issue du mariage de
feu Alexandre Logic, de son vivant de Montréal, maçon,
décédé avec Leslie Henderson son épouse, contre lesier-
res et tenemens de PETER LUKIN, de Montréal, no-
taire public, en sa capacité de curateur duement élu en
lui à la succession vacante de feu Joseph Desautels, de
son vivant de la dite Cité de Monuéal, notaire public,
décédé, à moi adressé, j'ai saisi et pris en exécution,
comme appartenant au Git Peter Lukin, en sa susdite ca-
pacilé, un morçeau de terre ou emplacement sis et situé  

tal, contenant trente-six pieds de large sur le niveau ou
alignement de la dite rue, sur toute la profondeur que
le dit lot peut se trouver contenir depuis la dite rue de
Phopital jusqu’an terrein appartenant aux héritiers de
feu l’honorable Chartier de Loibinière, et de telle lar-
geur qui peut se trouver au fond de la dite profondeur,
borné en front par ia dise rue de Phopital, d’un cô'é par
Pascal Lafleur, d'autre cô é par le Révérend Mr. Som-
merville, er en arrière, partie par les dits héritiersdu dit
Chartier de Lotbinière, et partie par la venve ou liéri-
tiers de feu Jacques Poirier. avec one vieille maison de
bois à deux étages y dessus érigée. Or je donne par le
présent avis, que le dit lot de terrein où emplacement,
et les dites prémisses, seront vendus-et adjugés au plus
offrant et dernier enchérisseur. à mon Bureau, en la
Cité susdite de Montréal, le LUNDI, quinzième jour de
Mars prochain, à ONZE hevres du matin, auxquels (ems
et lieu les conditions de Ja vente seront énoncées.

Fredk. W. ERMATINGER, Shériff.
Tous et un chacun ayant aucun droit quelconque sur

Je lot de terre ou emplacement et prémisses tel que ci-
dessus décrits, soit par hipothê que ou tout antre titre ou
charge, sont par le présent avertis d’en donner avis au
dit Shériff, à son Bureau susdit, suivant la Ini ; et en ou-
tre, que nulle opposition afin d'annuller où afin de dise
{raire le tout ou partie dn dit loi de terre ou emplice-
ment et prémisses, où afin de charge ou servitude sur
iceux, ne sera reçue par le dit Shériff durant les quinze
jours précédens ta dite vente, F. W. E.

Bureau du Shériff, 7e. Novembre, 1823.
 

Montréal N vertn d'un WRIT D’'EXECUTION,
à Savoir ES émané de la Cour du Banc du Roi de
Sa Majesté, tenant les Plaidoyers Civils dans et pour le
District de Montréal snsdit, àla poursuite d'Olivier Smith
de la Paroisse de Montréal, dans le dit District de Mont-
réal, bourgeois, et d’Elisabeth Kapp, son épouse, anto-
risée par lui à poursuivre cette action, contre tes terres
et tencmens de WILLIAM WILLFAMSde la dite Pa-
roisse de Montréal, brasseur, et de JANE BUSBY son
épouse, à moi adressé, j'ai saisi et pris en exécution,
comme appartenant aux dits William Williams et Jane
Busby, tout ce certain morçerau de terre sis et situé à la
Côtede la visitation dans la Paroisse sosdite de Montréal,
contenant deux cent vingt-deux arpens soixante-e:-seize
perclies, cent soixante-et-dixhuit pieds et soixanre-et-
douze pouces en superficie, le tout suivant le plan et
mesurage de Joseph Sevet, Ecuyer, Arpenieur, en date
du quatorzième jour de Septembre, 1815, le tout borné,
suivant le dit plan, parle grand chemindu Roi. les hé-
ritiere Brazeau. Dufrene, William Logan, la veuve et
héritiers de feu Ignace Lacroix, Ecuyer, les diss Wil.
liam Williams et Jane Williams, Labreche et Gabriel
Roi, avec deux maisons en pierres. grange, écuries,
hangard et autres édifices y dessus érigés, et toute et
chaque membre et a,ypartenances y appartenant, avec
la réserve en faveur de Marie Caron, veuve d'Etienne
Brazeau, et de son fils, leurs héritiers ou ayans cause,
d’un chemin large de dix pieds, à travers le dit terrein,
pourservir de chemin de communication & et de leurs
propriéiés respectives, contigues au dit terrein ci-dessns
décrit. Or je donne avis par le présent, que le dit
morçeau de terre et prétnisses seront vendus et adjugés
au plus offrant et dernier enchérisseur, sujet à la réserve
susdite, à mon Burean, en la cité de Montréal, le MAR
D1, seizième jour de Mars prochain, à ONZE lieures du
matin, auxquels tems et lieu les conditions de la vente
seroni énoncées.

Fredk. W. ERMATINGER, Shérif.
Tous “t chacun ayant des droits sur ie lot ou morceau

de terre cisdessus décrit, par bipothdgue ou de toute au
tre espèce quelconque, sont avertis par le pré-ent, qu’ils
aient à en donner avis au dit ShérifF, en son Bureau dans
ka Cité de Moniréal. suivant la loi, eten outre, que nulle

| opposition afin d’annuller ou afiu de distraire le tout ou
partie du ditlot ou morceau de terre, ou afiu de charge
ou servitude sur icelui, ne sera regue par le dit Shériff,
pendant les quinzg joursqui en précéieront la vente,
Bureau duSnériff, 7e. Novembre, 1823. F. W. E

DECRET VOLONTAIRE.
Montréal, JIN vertu d'un WRIT de notre Souve-
à savoir 4 rain Seigneur le Roi, émané de la Cour
du Banc du Roi de Sa Majesté, tenant les plardoyers
Civils dans et pour Je District de Montréal susdit, À
moi adressé, m’ordonnant de procéder à la saisie, vente
et adjudicatioa- par décrét volontaire, sur JOSEPH
THIBAUDEAU, marchand, de la Psroisre de St. Dé-
nis, dans le dit District de Montréal, d’un morgeau de
terre décrit dans le dit Writ comme suit, savoir: “Ua
*“ lopin de terre situé en la troisième concession de la
* Paroisse St. Dénis, de la contenance d’un arpent de
‘“ front sur quarante arpens de profondeurs, le tout plus
‘ du moins, tenant par devant à Nicolas Gravelle, par

 

 “* derr.ère à Jean Grézoire, d’un cô'é à Michel Guertin,
¢ et de l’autre c6 é au dit Joseph Thibaudeau, sans aus
“6 cuns bAiimens dessus constraiis,” qu’il a acquis de
Bazile Cloutier, fils, par acte de vente passé devant
Mtre,. Bourdagrs ec confrère, notaires, en date du vingir
sept de Mai dernier, sujet à certaines servitudes et Cun.
ditions mentionnées et scévifiées dans le dit Writ com-
me suit, savoir ‘lo. À la charge par l’acquéeur du
** dit lopin de terre, de laisser jouir le di! Baz te Cious
 tier, fils, pour la prochaine récolte seulement, de deux

pièces de terres et de deux tiers d’une auire père
“ situées sur le lopin de terre ci-dessus césigné. 20, A
* le charge par l’acquéreur de bailler et payer la somme
de mille quarante-quatre livres ancien cours, comme

““ suit, savoir = au dt Bazile Cloutier, fils, cent quarane
* te-quatre livres ancien cours susdit, le vingt-sep'ième

dans ln Cité susdite de Montréal, dedaus la rue I'hopi-* jour de Mui piachaia, et quatre ceat livres uncieu  
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‘cours susdit, à Louis Guertin, en quatre années à
‘* compter du premier d'Avril dernier, par psyemens
‘de cent livreg, ancien cours susdit, chacun, le tout
sé sans in‘érê: et pour tout délai.’ Lequel morç:au de

terre é Oit ces trois dernières années pusrées, possédé
comme suit, savoirs: par Lou'sGuertin, depuis le dixrè-
me jour d'Avril mil huit ceac treize jusqu’au dix-huitiè-

me jour d'Avril dernier 3 et depuis le dit dix-huitième
jour d'Avril dernier, jusqu’au vingt-septième jour de
Mai dernier, par Bazile Cloutier, fils, et depuis le dit
vingt-sepriène jour de Mai dernier, par le dit Josepb
Thibaudeau, j'ai saisi et pris en exécution le sasdit
lot de terre, et je donne avis par Îe présent, qu’il sera
vendu'et adjugé au plus offrant ei dernier enchérisseur,
par décrét volontaire sur le dit Joseph Thibaudeau, sujet
aux servitudes et Conditions susdites, à In porte de l*’E-
glise de la Paroisse susdite de St. Dénis, le LUNDI,
quinzième jour de Mars prochain, 3 DIX heures du
mutin, auxquels tems et lieu les conditions uliérieares
seront enon: ées.

Fredk. W, ERMATINGER,Shériff,
Tous ceux qui ont des prétentions sur le dit lot de

terre ci-dessus désignésoit per hypothèque ou autre droit
ou servitude, sont par le présent avertis d’en donner
avis au dit Shé-iiF, à son Bureau dansla cité de Montréal,
suivant la loi, et de plus qu'aucune opposition afin d'ad-
nuller ou afin de distraire le tout ou parcie du dit lot de
terre, ou afin de charge ou servitude sur icelui, ne sera
reçue par le dit Shériff durant les quinze jours précé-
dens la vente d'iceux; et tous et chacun ayant des pré-
tentions ou droits, et spécialement des hvpothêquesqui
pourraient êire des sujets d'opposition, afin de conserver,
sont pareillement avertis et requis de les produire au
dit ShérifF en san Bureau susdit, huit jours au moins »-
vant le jour fixé pour la vente du dit lot de terre.

Bureau du Shériff, Te, Novembre, 1823. F. W, Fe
 

. PECRET VCLONTAIRE.
No. 1357. ) EX vertu d’un ORDRE OU JUGEMENT

Quebec, savoir : de la Cour du Banc du Roi de Jurisdiction
civile, dans et pour te district de Québec réndu le treizième jour
d'Octobre dernier sur la requête de Frauçois Langlois de la Cité de
Quebec, Marchand, et Dame Catherine Raby son épouse aux fins
d'obtenir la vente et adjudication par Decrêt VOLONTAIRES SUF
eux mêmés d’un emplacement dont la désignat on est contenue
dans l’extrait suivant du dit Jugement, savoir $ d’un emplacement
sitaé en la Basse Ville de Québec, de trente pieds de front ou envi-
ron sur soixante de profoudeur, eatre les Rues St. Pierre et du
Sault au Matelo!, joignant d’un Côté au nordrest à la Batisse de
l'Assurance de Québec représentant feu Mr, Panet, ét d'autre Côté
au sud-ouest à James Ross, réprésentaut les Heritiers Lemieux,
avec ensemble une maison dessus construite en Pierre à deux
étages, circonstances et dépendences pouravoirl s Réquerans icelui
acquis comme suit savoir, un quart du dit Immeuble acquis et écha
à la dite Dame Catherine Raby en sa qualité d’héritière de feù
Dame Catherine Chavveau, sa mère, et des propres d'Augustin Ra-
by et d’Agathe Raby son frère et sa sœur tous deux décétdées, un
autre quart comme fonds du Douaire Coutumier de la dite Dame
Catherine Çhauseau mère de la dite Dame Catherine Raby un des
Requeranrs, et quant aux deux autres quarts restant du dit -
meuble, icenx furent cedés et abandonnés aux Requerants par et
en vertu d’un certain Acte fait et passé a Québec entre les hôris
tiers de feu Augustin Jerome Raby, devant Mire, Panet ot509
confrère Notaires a Québec le dix huit Novembre mil huit tés
vingt deux et pour les considerations portées au dit Acte et en ous

. tre quele dit immeuble à été pendant les trois dernières années pop
tédé tant par àe dit Augustin Jerome Raby que parles dits Réqué
rants. Le dit Deciêt de la susdit immeubles à être fait à la chargé
des Cens Rentes et droit Scigneuriaux dont le dit immeuble est 0
eut être chargé. Orje doune avis public par le présent que le dit
mmeuble et dépendences,teront vendues et adjugées au plus ofrant

« ét dernier eucherisseur aux différentes charges, clauses et condle
tions ci dessus meationées a mon bureau, dans la Conr de Justics)
de la Cité dé Québec, LUNDI le VINGT DEUXIEME joùr de
MARS, àONZE heures du Matin, aux quels téms et lieu les ons
ditions de la vente seront enoncées,

Wu. S. SEWELL, shéritf, .
Tous ceux qui ont des prétentions sur l’immeuble ci-

dessus désignée, suit par hypothèque ou autre droit ow
servitude, sont par le présent avertis d'en donner avis aw
dit Sheriff, à son burean dans la cité de Québec, suivantla
loi; et de plus qu’aucune opposition afin d'annuller ou
afin de distraire le tout ou partie des dits immeubles ou
afin de charge ou servitude sur icelles. ne sera reque par
le dit Shériff durant les quinze jours qui en précéderont la
vente ; qu’il faudra que toute opposition afin d'annuller,
afin de charge ou afin de distraire soit accompagnée d’une
affirmation sous serment de lu vérité des faits articulés
ans telle opposition, en la forme prescrite par l’ordre de

la dite cour, en date du dix neuvième d'Octubre 1822;
qu'aucune opposition telle que susdit, qui ne sera pas ac-
compagnée d'une telle affirmation, n’empéchera ni ne re-
tardera Uexécution du dit ordre oujugement ; et elles sont
en outre averties, conformément à la quatrième section de
l'acte de la législature de cette Province, intitulé, * acts
pour rendre les décrets volontaires plus faciles et moins
dispendieux.” que toutes personnes qui peuvent avoir sus
ledit immeuble des charges ou droits, ex spécialement des
hypothèques. qui puissent devenirle sujet d'une opposition
afin de conserver, sont par ledit acte obligées et requises de
les produire au moins huitjours avant celui ci-dessus fixé
pour l'atjudicalion dudit immeuble ; et enfin. que ledit
ordre ou jugement est rapportable le premier jour d'Avril -
prochain.

_ , Ww. 8. S.
Bureau du Shériffde Québec. le 10 Nov. 1898. -

DECRET VOLONTAIRE.
QUEBEC, } N vertu d’un Ordre ou Jugement
savoir : 1526. de la Cour du Banc du Roi,
de jurisdiction civile, dans et pour le District de
Québec, rendu le seizième jour d’Octobre ders
nier, sur la requête de Jean Poulin, ci-devant
de la Cité de Québec, Boulanger, et maintenant

sem
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Cultivatenr de la Paroisse de Charlesbourg, dans
le Comté et District de Québec, ct de Dame
Louise Bedard, son épouse, aux fins d'obtenirla
vente et adjudication par décrêt volontaire sur
Ux-mêmes d’un immeuble, dont la désignation
est contenue dans l’extrait suivant du dit juges
ment, savoir: ¢ Que par contrat passé devant
Mtre. J. Bélanger, et son confrére Notaires,
en date du vingt trois de Mai, mil huit cent
dix sept, les dits Requérants anroient acquis
de Pierre Bedard-—la moitie indivisé d’une terre
située en la Paroisse de Charlesbourg, Village
St- Pierre, de deux arpents de front sur vingt
arpents de profondeur, ou environ, bornée par
devant au Chemin du Roi, en par derriere en
profondeur à Charles Bedard, représentant Jean
Bedard, d’un côté au nord à François Falardeau,
représentant Jacques Allard, et d’autre côté au
sud à Pierre Poulin, ensemble la grange, étables
et autres batiments dessus construits, et que par
Autre contrat passé devant Mtre. Beaudreault,
et son confrére, Notaires, en date du vingt sept
‘Avril, mil huit cent dix huit, les dits Requérants
auroient acquis de Louis Racine, et son épouse,
autre moitié de la dite Terre étant ledit immeu.-

ble chargé envers le Domaine des ci-devant Ré-
vérends Pères Jésuites, que Sa Majesté repré-
sente, de quatre livres tournois de rente foncière
par chacun an. Exposant en outre que le dit
immeuble a été pendant les trois dernières an-
nées possédé par les dits Requérants.” Or je
donne avis public par le présent que les dites

£rres et dépendances, seront vendues et adju-
gées au plus offrant et dernier enchérisseur, su-
Jet au différentes charges, elauses et conditions
pidessus mentionnées, à la porte de l’Eglise de
"14 paroisse de Charlesbourg, LUNDI, le VINGT
DEUXIEME jour de MARS prochain, à Onze
eures du matin, aux quels tems et lieu les.con-

ditions de la vente seront :énoncées-
Wm. S. SEWELL, Shérif.

Toutes personnes qui peuvent avoir des prétentions
sur] immeuble ci-desus désigné, soit par hypothêque ou
autre droit ou servitude, sont averties qn’elles aientà
€ notllier au dit shérif, à son bureau dans ia cité de

Québec,selon la loi; de plus, qu'aucune opposition afin
d'annuler,on afin de distraire en tout où partie du dit
Ammeuble, on afin de charge ou servitude sur icelui, ue
‘Bera regue par le dit shériff pendant les quinze jours
AT en précéderunt la vente:; de plus, que toute oppo-
Sion afin d’annuller, afin de charge ouafin de distraire,
doit.être accompagnée d’une affirmation sous serment
e la vérité des-faits y articulés, en‘la forme prescrite

par Pordre dela dite cour, en date du dix-neuvième
d’Octobre, 1822, et que toute opposition‘a telle fin, qui
Ne sera pas accompagnée d’une telle affirmation, n’em-
] ehera -ni ne retardera l'exécution du dit ‘ordre ou
vgement-; et elles sent en outre averties conformément
la quatrième section de l’acte de la législature de cette

Province, ‘intitulé, ‘* Acte pour rendre les décrets vo-
lontaires plus.faciles et moins dispendieux,” que toutes
personnes qui peuvent avoir gur le dit immeuble des
charges où droits,et spécialement des hypothêques qui
puissent devenir le sujet d’une opposition afin de con-
server, sont par !e dit acte obligées et requises de Jes
produire au moins huit jours avant celui ci-dessus fixé
pourl'adjudication du dit immeuble ; et enfin, que le
dit ordre oujugement est rapportable le premier jour
d'Avril prochain. . 5.8.
Bareau du Shériff de Québec, 11e. Novembre, 1823.  

DECRET VOLONTAIRE,

Québec, Savoir : ? 4 N vertu d’un ordre ou jugement
No. 1508. ; de la Cour dn Banc du Roi de

Jurisdiction civile, dans et ponrle Dictrictde Québec,
rendu le vingtième jonr d'Octobre dernier sur la requête
de Louis Panet Ecuyer, Notaire Public, demeurant en
la ville de Québec, aux fins d'obtenir an  Decret Volon-
Ivire sur lui mêmed’un emplacement dont In désignation
est contenue dans l’extrait soivant dudit jugement, sa-
voir: unremplacement situé en cette haute ville de Qué-
bec. rue Sainie Ursnle, consistant en vingt-huit pieds de
front sur cent dix pieds de profondeur, borné par devant
à Ja dite rue Sainte Ursule, par derrière à John Nerlson
lcuyer, représentant Robert Ditton, au nord au sieur
Goldsworthy, représentant Décareau, avec qui le mur
est mitoyen, et d'autre cô.é au sud à Robert Gillard, re-
présentanc Gobert,avec ensemble une maison en pierre
À deux étages, construite de tout le front dudit emplace-
ment, une boutique, hangard et érable, circonstances. et
dépendances, sujet à la charge pas l'adjudicataire de pa-
Jer au vingt-neuf Septembre de chaque année au do-
maine des révérendes dames Religieuses Ursulines de
Québec, en la monvance duquel le dit immeuble esi si-
tue, trois livres dix-neuf sols et quatre denie:s tournois
(ancien cours) de cens et rentes foncières, et qualorze
livres (même cours) de rente constituée, et en outre que
le ditimmeuble auraît été possédé pendant les trois der-
nieres années par le dit Pierre Deguise dit Flamand et
le dit requérant. Or je donne avispublic par le pré-
sent que le dit immeuble etdépen lances seront vendues
et adjugées au plus offrant et dernier enchérisseur, aux
différenies charges, clauses et conditions ci dessus men-
tionnées, à mon Bureau, dansla Cour de justice, de la
Cité de Québec, LUNDI le vingt-deuxiéme jour de
Mars à ONZE heures du matin, auxquels tems et lieu les
conditions de la vente seront énoncées.

‘WM. S. SEWELL, Sheriff,
Toutes personnes gui peuventavoir des prétentions sur

l'immeuble ci-dessus désigné, soit par hypothêque ou
autre droit ou servitude, sont averties qu’elles aient à le
notifier an dit Shériff; à son bureau dans la Cité de Qué-
bec, selon la loi, de plns, qu'aucune opposition afin d’an-
nuller, ou.afin de distraire en tout ou partie du dit im-
meuble,ou afin de charge nu servitude sur icelui, ne
sera reçu parle dit shérifpendant les quinze jours qui
en précéderont la venie:; de plus, que toute opposition
afin d’anauHer, afin de charge, ou afin de distraire, doit
“Être accompagnée d’une affirmation sous serment de la
vérité des laits y articulés, en la forme prescrite par
l’ordre dela dite cour en date da dix-neuvième d'octobre
1822, et que toute opposition ‘à telle fin, qui ne sera pus
accompagnée d’une telle affirmation, n’empèchera ni ne
retardera l’exécurion du ditordre ou jugement; et elles
sont en outre averties, conformément à la quatrième
section de l’acte de la législature de cette Porvince in-
titulé, “* acte pour rendre les décrels volontaires plus
faciles et moins dispendieux,” que toutes personnes qui
peuvent avoir sur le dit immeuble des charges ou droits,
et spécialement des hypothèques, qui puissent devenir
le sujet d’une opposition afin de conserver, sont par le
dit acte obligées et requises de les produire au moins
huitjours avant celui ci-dessus fixé pour l'adjudicaion
du dit immeuble ; et enfin, que le dit ordre ou juge-
mentest rapportable le premier jour d*Avril prochain.

Ww. Ss. S.

Bureau du Shérifl, de Quebec, 11e, Nov. 1832.

HE Subscriber informs the Public he
is arrived from England, and in a

few days will have ready for sale a general
assortment of GOODS, to be sold for
cash only.

 

CHARLES RIVERS.

Quebec, 14th Nov. 1823.  

British and Canadian Free-School.

Under the Patronage of His Excellency the Ear! of
Dalhousie.

HE Committee having leased the house oc-
cupied by Mr. Vallerand, formerly school-

master, on the ramparts, in the Upper-Town

of Quebec, intend opening this school on Mox-

pAv next, when two masters, one-for teaching
the Euglish language, the other for teaching the

French, will be prepared to receive any scholars
which the public may send.

'i hose who have subscribed, or who may sub=

scribe 20s ayear for each schollar, payable each
quarter in advance, are requested to send the

children whom they intend to educate with a
note to Mr. Saillant, the principal Teacher, who

is authorized to admit them. "There will be no
charges for books, papers, &c.
As in this school no particular religious creed

will betauzht, the parents of children will take

care to give the necessary instruction on this

head, and send them on Sundays and Holydays
to such Churches as they see fit, and the Com-
mittee will hold themresponsible for this.

12thNov. 1823.
 

ECOLE BRITANNIQUE ET CANADI-
ENNE, sous le Patronage de Son Excellence
le COMTE DE DALHOUSIE.

E Comité s’etant procuré la maison qu’occupoit Mr,
Vallerand, ci-devant maître d'Ecole, sur les Ram-

parts en la tlaute Ville de Quebec, se propuse d'y ouvrir
cette Ecole Lundi prochain, où deux maîtres, l'un pour
la langue Angloise, el l'autre pour la langue Françoise,
soront prêts à y recevoirles elèves qu'on voudra y envoyer,
En consegnence ceux qui unt souscrit, ou souscriront 30s;

par an pour chaque elève, payable pur quartier et d'avance
sont priés d'y envoyér les enfans qusils desirent y placer

avecun billet à Mr, Suillant, le principal maitre, qui est
autorisé d'admettre. Il n°y aura aucune charge pour livres,

apier, &e-
? pier.8 dans cette Ecole on n‘inculquera aucun dogme

religieur les parens auront soin de veiller a I education
religieuse de leurs enfans, et de les envoyer les dimanches et
fêtes à telle Eglise qu'ils jugeront à propos : etle comi-
té les en rendra responsables:

Quebec, 11 Nov 1823. €
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